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Article 60 Heures supplémentaires
Article 62 Assouplissement des conditions de travail (dispositions 

sur la semaine de travail comprimée
Article 63 Horaires / Affichage des horaires
Article 65 Repos quotidien
Article 66 Rappel au travail

Ententes concernant la charge de travail de l’employé à horaire 
libre

58.5.3
L’employé à horaire libre peut conclure des ententes concernant sa charge 
de  travail.  La  charge  de  travail  sera  administrée  selon  les  dispositions 
suivantes :

a) Le superviseur ou son délégué examine, au moins une fois l’an, la 
charge de travail de l’employé avec celui-ci. L’examen porte sur la 
nature de l’affectation de l’employé, l’organisation du personnel 
et des installations, les objectifs de l’émission, les exigences en 
matière de temps ainsi  que le  nombre de jours de repos lors 
desquels l’employé travaillera vraisemblablement.

Dans la charge de travail, il est tenu compte du mode de travail 
que l’employé entend adopter.

L’examen est confirmé par écrit.

b) Aucun employé n’est  tenu de maintenir  une charge de travail 
supérieure à celle définie à a) de façon régulière et continue, sans 
un examen effectué conformément au présent article.

c) L’employé qui  estime que sa charge  de travail  est  devenue la 
source  d’un problème régulier  et  continu  et  qu’il  y  a  lieu  de 
corriger  la  situation  demande  un  examen.  L’employé  et  le 
gestionnaire de l’émission ou son délégué se réunissent alors pour 
discuter de la charge de travail en vue de trouver une solution 
satisfaisante. Les solutions suivantes, entre autres, peuvent être 
envisagées :
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73 CONGÉ DE DÉCÈS

73.1
Un employé a droit à un congé de décès d’une durée maximale de cinq 
(5)  jours  consécutifs  immédiatement  après  le  jour  du  décès  de  son 
époux, de son conjoint de fait, de son conjoint de même sexe ou de son 
fils ou de sa fille (y compris les enfants du conjoint).

73.2
Un employé a droit à un congé de décès d’une durée maximale de trois 
(3)  jours  consécutifs  immédiatement  après  le  jour  du  décès  des 
personnes suivantes :
• la mère, le père (y compris les beaux-parents), ainsi que l’époux 

ou le conjoint de fait du père ou de la mère;
• un  frère  ou  une  sœur  (y  compris  les  demi-frères  ou  demi-

sœurs);
• la belle-mère, le beau-père, ainsi que l’époux ou le conjoint de 

fait du beau-père ou de la belle-mère;
• le père ou la mère du conjoint de fait ou du conjoint de même 

sexe de l’employé;
• les grands-parents ou les petits-enfants;
• toute  personne  à  charge  ou  membre  de  la  famille  ayant  la 

même résidence permanente.

73.3
Si  les  cinq  (5)  ou  trois  (3)  jours  (selon  la  description  ci-dessus) 
coïncident en tout ou en partie avec une journée de travail  normale, 
l’employé  touche  son salaire  normal  pour  ces  journées.  La  présente 
disposition vise à accorder à l’employé des jours de congé consécutifs 
sans perte de revenu.

73.4
L’employé a droit  à un (1) jour de congé supplémentaire lorsque les 
funérailles ont lieu à l’extérieur des périodes de cinq (5) jours et de trois 
(3) jours de congé prévues aux paragraphes 73.1 et 73.2. 

73.5
Selon les circonstances, l’employeur pourra en outre accorder du temps 

290



de déplacement à l’employé en plus des cinq (5) ou trois (3) jours déjà 
prévus. L’employeur évitera de refuser de façon déraisonnable ce temps 
de déplacement.

73.6
À  la  demande  de  l’employé  et  à  la  discrétion  de  la  direction,  les 
circonstances spéciales ayant trait au décès pourront être examinées au 
cas par cas.
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74 CONGÉ POUR FONCTION JUDICIAIRE

74.1
L’employé qui doit faire office de juré dans une affaire judiciaire touche 
son salaire régulier pendant cette période.

74.2
L’employé  qui  reçoit  une  assignation  de  témoin  touche  son  salaire 
régulier durant son absence.

74.3
Dans les deux cas, pour pouvoir être payé, l’employé doit fournir une 
preuve satisfaisante à l’employeur, comme une copie de l’assignation à 
comparaître ou la demande de convocation du jury.
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75 CONGÉ POUR SERVICE MILITAIRE

75.1
Sous réserve des exigences opérationnelles, l’employé se voit accorder 
sur  demande  un  congé  non  payé  pour  participer  à  une  séance 
d’entraînement  de  la  Réserve  des  Forces  canadiennes.  Une  telle 
demande  doit  être  présentée  par  écrit  au  moins  trente  (30)  jours  à 
l’avance.

75.2
Un congé non payé est aussi accordé sur demande à l’employé qui fait 
son service militaire :

a. dans le cas d’opérations militaires sur le territoire national ou à 
l’étranger, sous réserve des exigences opérationnelles;

b. dans un état de guerre conformément aux lois applicables.

75.3
Quand un congé non payé est accordé pour service militaire, le calcul 
de l’ancienneté de service de l’employé n’est pas interrompu.

75.4
CBC/Radio-Canada doit offrir des mesures d’accommodement à toute 
personne handicapée de retour d’un congé pour service militaire, dans 
la  mesure où cette  initiative  n’entraîne  pas  de  contraintes excessives 
pour la Société.
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SANTÉ, SÉCURITÉ ET ENVIRONNEMENT

76 ACCIDENT DU TRAVAIL

76.1
La Société maintient le salaire intégral de l’employé qui s’absente du 
travail  en  raison  d’une  blessure  subie  pendant  l’exercice  de  ses 
fonctions,  et  ce,  jusqu’à  ce  qu’une  demande  d’indemnisation  pour 
accident du travail soit traitée. Entre-temps, l’employé se voit accorder 
par l’employeur un congé payé pour accident du travail

Dans  le  cas  où  la  demande  d’indemnisation  est  acceptée,  l’employé 
continue  de  recevoir  son  salaire  intégral,  y  compris  les  montants 
accordés par  la  commission des accidents du travail  compétente.  Le 
congé pour accident du travail ne diminue pas les crédits de congé de 
l’employé.

Dans le cas où la demande d’indemnisation est refusée, l’employé se 
voit  accorder  un  congé  de  maladie,  un  congé  d’ICD/ILD 
(conformément aux exigences du régime). Si l’employé ne répond pas 
aux exigences lui permettant de bénéficier de prestations d’ICD/ILD, 
ou s’il  a épuisé ses avantages prévus aux régimes d’ICD/ILD, il  est 
alors considéré comme étant en congé non rémunéré.

76.2
Avant de se présenter de nouveau au travail à la suite d’un accident du 
travail, l’employé peut être tenu de produire une preuve de son état de 
santé qui  confirme son rétablissement et sa  capacité à reprendre ses 
fonctions  normales.  Sur  réception  de  ladite  preuve,  le  chef  des 
Ressources humaines autorise le retour au travail de l’employé. Si ce 
dernier est incapable de reprendre ses fonctions normales, il bénéficie 
des droits que lui accorde la loi sur les accidents du travail applicable. 
CBC/Radio-Canada  offrira  des  mesures  d’accommodements 
raisonnables à l’employé dans la mesure où ces mesures n’entraînent 
pas de contraintes excessives pour la Société.

76.3
Il  n’y  a  pas  cumul  des  prestations  ou  des  montants  versés  par 
CBC/Radio-Canada au titre du présent article.
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77 CONDITIONS DE TRAVAIL ET SÉCURITÉ

77.1
La  Société  et  le  Syndicat  collaborent  pour  assurer  le  respect  de  la 
partie II du Code canadien du travail (Santé et sécurité au travail) et de ses 
règlements  d’application,  de même que des politiques,  procédures et 
lignes  directrices  adoptées  par  la  Société  afin  de  créer  un milieu  de 
travail sûr et sain.

77.2
La Société exerce son activité d’une manière qui ne menace pas la santé 
et  la  sécurité  de  ses  employés.  Elle  adopte  et  met  en  œuvre  des 
procédures  et  des  techniques  conçues  ou  voulues  pour  prévenir  ou 
réduire les risques de blessure chez ses employés. Pour leur part,  les 
employés  doivent  prendre  toutes  les  précautions  raisonnables  et 
nécessaires pour assurer leur sécurité et celle de leurs compagnons de 
travail.  Les plaintes déposées aux termes du présent article devraient 
être adressées d’abord au Comité de la santé et de la sécurité au travail 
de l’établissement visé.

77.3
Dans chacun de ses établissements de travail, la Société met sur pied un 
Comité  de  la  santé  et  de  la  sécurité  au  travail  ou  nomme  un 
représentant  en  matière  de  santé  et  de  sécurité,  conformément  aux 
dispositions de la partie II du Code canadien du travail. Le Comité et le 
représentant jouissent des droits, des pouvoirs et des privilèges énoncés 
dans le Code, et assument les fonctions et les obligations qui y sont 
également décrites. Le Comité de la santé et de la sécurité au travail :
a. étudie  les  plaintes  relatives  à  la  santé  et  à  la  sécurité  des 

employés et rend rapidement une décision;
b. participe à toutes les enquêtes, études et inspections en matière 

de santé et de sécurité des employés, et consulte, au besoin, les 
personnes aptes à le conseiller à cet égard en raison de leurs 
compétences professionnelles ou techniques;

c. participe à la mise en œuvre et au contrôle d’un programme de 
fourniture  de  matériel,  d’équipement,  de  dispositifs  et  de 
vêtements de protection individuelle;

d. veille  à  ce  que  soient  tenus  des  dossiers  suffisants  sur  les 
accidents  et  les  blessures  professionnels,  ainsi  que  sur  les 
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risques  pour  la  santé  et  la  sécurité  des  employés,  et  vérifie 
régulièrement les données qui s’y rapportent;

e. collabore avec les agents de santé et de sécurité;
f. participe  à  la  mise  en  œuvre  des  changements  qui  peuvent 

avoir  une  incidence  sur  la  santé  et  la  sécurité  au  travail, 
notamment sur le plan des procédés et des méthodes de travail 
(dans le cas de changements strictement locaux, le Comité doit 
également participer à la planification de leur mise en œuvre);

g. aide l’employeur à enquêter sur l’exposition des employés à des 
substances dangereuses et à évaluer cette exposition;

h. inspecte chaque mois le lieu de travail, en totalité ou en partie, 
de façon que celui-ci soit inspecté au complet au moins une 
fois par an;

i. peut  exiger  de  l’employeur  les  renseignements  qu’il  juge 
nécessaires afin de recenser les dangers réels ou potentiels que 
peuvent  présenter  les  matériaux,  les  méthodes  de  travail  ou 
l’équipement qui sont utilisés ou les tâches qui sont accomplies;

j. a  accès  sans  restriction  aux  rapports,  études  et  analyses  du 
gouvernement et de l’employeur sur la santé et la sécurité des 
employés, ou aux parties de ces documents concernant la santé 
et la sécurité des employés, l’accès aux dossiers médicaux étant 
toutefois subordonné au consentement de l’intéressé.

77.3.1
Les dispositions de la partie II du Code canadien du travail régissent la 
nomination des membres de chaque comité de la santé et de la sécurité 
au travail. Le nombre de membres au sein d’un comité est prévu dans 
les règles de procédure que chaque comité doit établir. Les règles de 
procédure sont régies par le Règlement sur les comités de sécurité et de 
santé et les représentants.

i Des  réunions  se  tiennent  au  moins  neuf  (9)  fois  par  an,  à 
intervalles  réguliers.  En  cas  d’urgence  ou  dans  des 
circonstances particulières, une réunion spéciale est convoquée 
par les coprésidents.

ii Le  comité  établit  des  règles  de  procédure  relativement  à  la 
conduite  des  réunions,  conformément  au  Règlement  sur  les 
comités de sécurité et de santé et les représentants.

296



iii Le procès-verbal de chaque réunion est distribué aux membres 
du comité et placé sur des tableaux d’affichage désignés à cette 
fin.

iv Le comité choisit parmi ses membres deux (2) coprésidents aux 
mandats identiques,  l’un étant un représentant  des employés 
choisi par l’ensemble des représentants des employés siégeant 
au comité, l’autre un représentant de la direction choisi parmi 
l’ensemble des représentants de la direction siégeant au comité. 
Les coprésidents occupent tour à tour la présidence durant un 
mois ou selon les modalités dont convient le comité.

v Le  secrétaire  est  nommé  par  le  comité,  mais  n’en  est  pas 
nécessairement membre. Il est chargé, entre autres, de tenir les 
procès-verbaux et les dossiers, et de dresser l’ordre du jour des 
réunions.

vi Le comité est autorisé à nommer au besoin des sous-comités, 
qui peuvent comprendre des conseillers qui ne siègent pas au 
comité.

77.3.2
Les plaintes adressées au Comité de la santé et de la sécurité au travail 
sont traitées conformément aux dispositions pertinentes de la partie II 
du  Code  canadien  du  travail.  Si  le  Comité  ne  résout  pas  une  plainte 
donnée, il peut en saisir le Comité d’orientation et lui demander conseil.

77.3.3
En conformité  avec les  exigences de la  partie II  du  Code canadien du 
travail, la Société doit constituer un Comité d’orientation national dont 
les fonctions et les responsabilités sont telles que le prescrit le Code. Le 
Syndicat nomme trois (3) membres pour le représenter au Comité. La 
Société s’engage à libérer du service les membres du Comité, sans leur 
imposer aucune pénalité sur le plan du salaire ou des crédits de congé, 
pour qu’ils puissent s’acquitter de leur charge.

77.4
Lorsqu’un employé a un motif raisonnable de croire qu’il s’expose à un 
danger (au sens du Code canadien du travail) ou qu’il lui faudrait de l’aide 
pour effectuer le travail qui lui est confié, il lui incombe d’en informer 
un superviseur ou, si cela est impossible, de demander l’aide voulue. S’il 
ne  peut  faire  ni  l’un  ni  l’autre,  il  peut  refuser  d’accomplir  le  travail 

297



jusqu’à ce que le danger soit éliminé ou diminué, ou jusqu’à ce qu’un 
agent de santé et de sécurité de RHDCC rende une décision.

Les circonstances à l’origine d’un tel refus sont exposées à la réunion 
suivante du Comité de la santé et de la sécurité au travail.

77.5
La Société met en œuvre une procédure de détermination des dangers 
et  d’évaluation  des  risques  pour  protéger  ses  employés  contre  des 
risques physiques ou psychologiques incompatibles avec les exigences 
normales de leur poste, et en communique les résultats aux employés. 
Si un employé prévoit que, pour accomplir une tâche, il devra s’exposer 
à  des  dangers  extraordinaires  ou  exceptionnels  qui  n’ont  aucune 
commune mesure avec les dangers auxquels il pourrait faire face dans 
l’exercice de ses fonctions, il peut demander de l’aide ou exiger que la 
Société prenne des mesures de prévention supplémentaires. La Société 
ne refuse pas cette aide sans motifs raisonnables.

77.6
L’employé affecté à la maintenance ou au contrôle de la qualité d’un 
émetteur n’est pas tenu de franchir le dispositif de verrouillage du relais 
de protection si l’émetteur est sous tension.

77.7
La Société continue de tenir rigoureusement compte de la capacité de 
l’employé  de  s’acquitter  d’affectations  qui  l’amènent  à  grimper  et 
reconnaît l’incapacité fondée de s’acquitter de telles affectations.

77.8
La Société évite de fixer fréquemment des heures de travail excessives 
ou des périodes de repos de courte durée, et elle s’abstient de déplacer 
de façon répétée les périodes de repas.

77.9
La  Société  fournit  aux  employés  les  vêtements  protecteurs  et  les 
dispositifs de sécurité que commande leur affectation, ainsi que d’autres 
vêtements au besoin. Le port des vêtements protecteurs et l’utilisation 
des dispositifs de sécurité ainsi fournis sont obligatoires. Les vêtements 
de protection doivent être adaptés au milieu de travail et être de même 
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nature  que ceux  qui  sont  mis  à  la  disposition  d’autres  membres  de 
l’unité de négociation.

77.9.1
L’employé n’est pas chargé de l’entretien des vêtements protecteurs et 
des  dispositifs  de  sécurité  que  lui  fournit  la  Société  ni  n’est  tenu 
responsable de leur usure normale ou des dommages accidentels.

77.9.2
La  Société  assume  les  frais  de  nettoyage  autorisés  des  vêtements 
protecteurs fournis à un employé aux fins de l’exécution de ses tâches.

77.10
La Société fournit, à ses frais, un équipement de travail efficace à ses 
employés, selon leurs besoins. L’équipement doit répondre aux normes 
ergonomiques prévues par la partie II du Code canadien du travail.

Il  incombe  cependant  aux  employés  de  signaler,  dès  qu’ils  en  ont 
connaissance, la perte de tout équipement appartenant à CBC/Radio-
Canada, ou les dommages subis par cet équipement.

77.11 Milieu de travail
Pauses : Il est reconnu que les employés qui accomplissent des tâches 
statiques ou répétitives ont besoin de pauses régulières. Les employés 
dont  le  travail  ne comporte pas  de pauses naturelles  doivent  définir 
avec leur  superviseur les  aménagements spécifiques qui  peuvent être 
nécessaires.

Éclairage : Les terminaux doivent être installés de façon à ce que les 
reflets n’incommodent pas les employés. L’éclairage doit être adapté au 
milieu de travail et conforme à la partie VI du Règlement canadien sur 
la santé et la sécurité au travail. Lorsque l’éclairage porte atteinte à la 
santé d’un employé, des mesures raisonnables doivent être prises pour 
offrir un éclairage mieux adapté.

Mobilier     : La Société fournit, sur demande, des fauteuils ajustables aux 
utilisateurs d’ordinateurs pour qu’ils ne se fatiguent pas indûment. Elle 
leur fournit aussi des supports permettant de baisser ou de monter le 
terminal et de régler la distance entre le terminal et eux, de même que 
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des supports de clavier ajustables. La Société fait de son mieux pour 
satisfaire  les  demandes  raisonnables  concernant  d’autre  matériel 
ergonomique  (accoudoirs,  repose-pieds,  claviers,  cale-reins,  porte-
documents).

Protection     :   La  Société  accepte  de  respecter  toutes  les  limites 
d’exposition à des substances dangereuses, conformément à la partie X 
du Règlement canadien sur la santé et la sécurité au travail.

Examens oculaires     :   La Société accorde, si nécessaire, un congé à un 
employé pour qu’il puisse passer un examen oculaire annuel chez un 
ophtalmologiste. Il incombe à l’employé de passer cet examen.

Verres  correcteurs  spéciaux     :   Lorsqu’ils  ne  sont  pas  couverts  par  le 
Régime de soins de santé, la Société paie à un employé à temps plein les 
verres correcteurs spéciaux recommandés par un ophtalmologiste, aux 
fins de l’utilisation spécifique et exclusive d’un écran d’ordinateur ou 
d’un matériel similaire.

77.12
La Société se procure l’équipement approprié auprès de fournisseurs 
réputés qui sont capables de la conseiller quand un problème survient, 
et qui sont disposés à le faire. Avant de fournir ou de faire installer un 
équipement, la Société consulte le Comité d’orientation ou le Comité de 
la  santé et  de la  sécurité  au travail  à  propos de la  conception et  de 
l’installation de cet équipement, et convient de discuter du milieu dans 
lequel il est installé.

77.13
La Société convient également d’assurer un entretien adéquat régulier 
de l’équipement et de prévoir des inspections de sécurité régulières. Les 
résultats  de ces contrôles  sont  mis à la  disposition  du Comité de la 
santé et de la sécurité au travail.

77.14 Grossesse
Une employée enceinte ou allaitante qui a des motifs raisonnables de 
croire que ses fonctions peuvent compromettre sa santé, ou celle du 
fœtus  ou  de  l’enfant,  doit  discuter  de  ses  préoccupations  avec  son 
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superviseur  ou  son  gestionnaire  et  elle  peut  cesser  d’exercer  ses 
fonctions jusqu’à ce que l’on donne suite à ses préoccupations.

L’employée doit consulter un médecin compétent de son choix le plus 
tôt  possible  afin que ce dernier  détermine si  son maintien dans son 
poste peut compromettre sa santé, ou celle du fœtus ou de l’enfant.

Pendant la période où l’employée n’exerce pas ses fonctions, la Société 
peut, après consultation avec celle-ci, la réaffecter à un autre poste qui 
ne comporte pas de risque pour sa santé, ou pour celle du fœtus ou de 
l’enfant.

Si aucune réaffectation pertinente n’est possible dans l’établissement, la 
Société  accorde  un  congé  non  payé  à  l’employée,  conformément  à 
l’article 71 (Congé payé ou non payé).

Au retour de son congé, l’employée retrouve son ancien poste ou, si ce 
n’est pas possible, un poste comparable offrant le même salaire et les 
mêmes avantages sociaux et situé dans le même établissement.
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AVANTAGES SOCIAUX

Les avantages  sociaux  sont  supervisés  par  le  Comité  consultatif  des 
avantages sociaux (CCAS). Sous réserve de l’approbation du Syndicat, 
ils  peuvent  être  modifiés  sur  ordre  du  CCAS,  conformément  à 
l’article 84 (CCAS).
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78 SOMMAIRE DES RÉGIMES D’AVANTAGES SOCIAUX
L’information ci-dessous est assujettie aux conditions particulières des 
régimes d’avantages sociaux applicables.

Régime d’assurance maladie complémentaire 
(Pour plus de renseignements, voir le site « RH @ ma portée ».)

Hospitalisation

Remboursement à
100 %

• Chambre à deux lits
(y compris dans un hôpital pour 
convalescents)

• Services de consultation externe

Frais médicaux
Après franchise :
Remboursement à
100 %

Services admissibles tels que :

• Médicaments sur ordonnance
• Frais supplémentaires pour une chambre à 

un lit, jusqu’à 12 $ par jour
• Différence entre les frais de séjour dans une 

chambre à deux lits et ceux dans une 
chambre à un lit dans un hôpital pour 
convalescents, jusqu’à 120 jours par année 
civile

• Services médicaux nécessaires à l’extérieur 
de la province ou du pays

• Soins infirmiers dispensés en service privé à 
l’extérieur de l’hôpital

• Transport en ambulance
• Services paramédicaux, jusqu’à certains 

plafonds
• Appareils auditifs et lunettes, jusqu’à 

certains plafonds
• Appareils et fournitures pour diabétiques, 

jusqu’à certains plafonds
• Traitement  de  l’alcoolisme  et  de  la 

toxicomanie,  si  la  personne  est  inscrite 
comme  patient  interne,  jusqu’à  certains 
plafonds
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Remboursement à
90 %

• Services d’un psychologue

Franchise annuelle • 75 $ par personne, jusqu’à un maximum de 
100 $  par  famille,  sauf  pour  les 
médicaments sur ordonnance

• Pour  les  médicaments  sur  ordonnance, 
franchise  de  5 $  par  ordonnance,  jusqu’à 
concurrence  de  150 $  par  personne  par 
année civile
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Régime d’assurance soins dentaires 
(Pour plus de renseignements, voir le site « RH @ ma portée ».)

Barème de
remboursement

Guide du tarif des généralistes et des spécialistes de 2007, 
en vigueur à compter du 1er novembre 2008

À 95 % Couverture de base, dont :
• Services de diagnostic
• Soins préventifs
• Restauration mineure
• Extractions
• Entretien des dentiers

À 90 % Traitements d’endodontie et de périodontie
À 75 % Couverture majeure, dont :

• Chirurgie majeure
• Couronnes et incrustation avec recouvrement
• Dentiers
• Ponts

À 50 % Traitement d’orthodontie
Remboursement
maximal

• Couverture  de  base  et  couverture  majeure, 
endodontie et périodontie combinées 3 000 $ par 
année d’indemnisation par personne

• Orthodontie 2 500 $ à vie par personne
Année Du 1er janvier au 31 décembre
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79 ASSURANCE HOSPITALISATION ET ASSURANCE 
MALADIE – EMPLOYÉS PERMANENTS À TEMPS 
PLEIN

79.1
Lorsque la Société paie directement, aux moyens de cotisations sociales, 
les  primes  des  régimes  provinciaux/territoriaux  d’assurance 
hospitalisation  et  d’assurance  maladie,  aucun  remboursement  n’est 
accordé  aux  employés.  Lorsqu’il  n’existe  aucun autre  mécanisme  de 
paiement,  la  Société  paie  cent  pour  cent  (100 %)  des  primes  des 
régimes  provinciaux/territoriaux  d’assurance  hospitalisation  et 
d’assurance maladie afin d’assurer la protection de l’employé.

Si, à l’avenir, la Société ne se trouve plus obligée d’acquitter ces primes 
à la suite de l’adoption d’une loi ou de l’introduction d’un autre mode 
de paiement, elle se réserve le droit de conserver toutes les économies 
qui pourraient découler du nouveau mode de financement.

79.2 – Assurance maladie complémentaire
La  Société  paie  cent  pour  cent  (100 %)  des  primes  pour  le  régime 
d’assurance  maladie  et  hospitalisation  complémentaire  en vigueur  au 
moment de la ratification de la présente convention.

79.3
Les  avantages  ou  les  droits  consentis  par  CBC/Radio-Canada  à  un 
employé ne peuvent faire l’objet d’aucun cumul pyramidal ou paiement 
en double, quelles qu’en soient les circonstances. Cette disposition ne 
s’applique pas au(x) régime(s) privé(s) d’assurance de l’employé.
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80 INVALIDITÉ DE COURTE DURÉE (ICD) ET 
INVALIDITÉ DE LONGUE DURÉE (ILD)

80.1
Voici  un  bref  aperçu  des  avantages  offerts.  On  trouvera  toutes  les 
précisions voulues dans la politique de CBC/Radio-Canada sur l’ICD et 
l’ILD  (politique 2-2-7  des  Ressources  humaines :  Protection  du 
revenu).

A) Les employés à temps plein engagés avant le 1er avril 1977 qui ont 
opté pour l’ancien régime de congés de maladie conservent les droits et 
avantages prévus dans ce régime.

B)  Les  employés  permanents  à  temps  plein  engagés  après  le 
1er avril 1977 sont assujettis  aux politiques de la  Société sur  l’ICD et 
l’ILD.

(i)  Prestations  d’ICD de base  fondées  sur  la  durée  de  service 
pour une période s’étendant jusqu’à 85     jours  

Service continu À 100  % du  salaire  de 
base

À 66 2/3 % du salaire 
de base

3 mois à 1 an 10 jours ouvrables 75 jours ouvrables
1 an à 2 ans 20 jours ouvrables 65 jours ouvrables
2 ans à 3 ans 30 jours ouvrables 55 jours ouvrables
3 ans à 4 ans 40 jours ouvrables 45 jours ouvrables
4 ans à 5 ans 50 jours ouvrables 35 jours ouvrables
5 ans à 6 ans 60 jours ouvrables 25 jours ouvrables
6 ans à 7 ans 70 jours ouvrables 15 jours ouvrables
7 ans ou plus 85 jours ouvrables

(ii)  Prestations d’ILD de base
Des prestations au titre de l’ILD sont versées à l’employé invalide à 
partir du quatre-vingt-sixième (86e) jour ouvrable de l’incapacité, et le 
versement continue jusqu’à ce que l’employé recouvre la santé, atteint 
l’âge de soixante-cinq (65) ans ou décède, selon la première éventualité.

Le  montant  de  la  prestation  payable  est  égal  à  soixante  pour  cent 
(60 %) du salaire de base de l’employé invalide à la date de début de 
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l’incapacité, moins tout montant auquel l’employé peut avoir droit en 
vertu du Régime de pensions du Canada/Régime de rentes du Québec, 
du Régime de retraite de CBC/Radio-Canada, de la Loi d’indemnisation 
des agents de l’État ou de tout autre régime d’assurance invalidité de 
longue  durée  auquel  l’employé  peut  souscrire  en  raison  de  son 
affiliation à un corps de métier ou à une profession.

Le montant  de  la  prestation  d’ILD que reçoit  l’employé  est  majoré 
annuellement le 1er janvier en fonction de la hausse du coût de la vie 
reflétée par l’Indice canadien des prix à la consommation :

• jusqu’à concurrence de 4 % pour les prestataires dont le début 
de l’incapacité est antérieur au 1er février 1997;

et

• jusqu’à concurrence de 2 % pour les prestataires dont le début 
de  l’incapacité  se  situe  entre  le  1er février 1997  et  le 
30 juin 2002.

Il n’y a pas de majoration des prestations pour les prestataires pour qui 
l’incapacité a commencé le ou après le 1er juillet 2002.

La  protection  d’ILD  prend  fin  lorsque  l’employé  atteint  l’âge  de 
soixante-cinq (65) ans, à la date à laquelle son emploi se termine, ou à la 
date d’expiration du contrat d’assurance, selon la première éventualité.
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81 ASSURANCE VIE

81.1
Les dispositions suivantes s’appliquent à tous les employés permanents 
à  temps  plein,  à  tous  les  employés  permanents  à  temps  partiel 
admissibles  et à tous les employés temporaires qui ont opté pour la 
protection  le  1er avril 1977,  et  elles  s’appliquent  comme  condition 
d’emploi à tous les employés embauchés après le 1er avril 1977.

Assurance pendant l’emploi

81.1.1
La  Société  offre  gratuitement  à  chaque  employé  admissible  une 
assurance  vie  de  base  de  vingt-cinq  mille  dollars  (25 000 $)  ou 
équivalant à deux (2) fois le salaire annuel de base de l’employé, selon le 
montant le plus élevé.

Les  employés  admissibles  qui  continuent  à  travailler  après  l’âge  de 
soixante-cinq  (65) ans  ont  droit  à  l’assurance  vie  de  base  seulement 
jusqu’à la fin de l’année où ils atteignent soixante-neuf (69) ans pour les 
employés qui prennent leur retraite avec une pension de CBC/Radio-
Canada, et jusqu’à l’âge de soixante-dix (70) ans pour tous les autres 
employés.

Assurance après le départ à la retraite

81.1.2
Les  employés  qui  prennent  leur  retraite  avant  l’âge  de  soixante-cinq 
(65) ans  avec  une  pension  de  CBC/Radio-Canada  continuent  à  être 
protégés  gratuitement  par  l’assurance  vie  de  base  jusqu’à  l’âge  de 
soixante-cinq (65) ans.

Les employés qui prennent leur retraite à l’âge de soixante-cinq (65) ans 
ou  ultérieurement  ont  droit  à  une  police  libérée  d’assurance  vie  de 
quatre mille dollars (4 000 $).  Subsidiairement, depuis le 1er mai 2005, 
les employés admissibles qui prennent leur retraite à l’âge de soixante-
cinq (65) ans ou ultérieurement ont la faculté d’opter pour une police 
d’assurance vie de vingt-cinq mille dollars (25 000 $), qui expire le jour 
où ils atteignent l’âge de soixante-dix (70) ans.
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Les employés peuvent refuser ces options; cependant, l’assurance vie 
libérée  de quatre  mille  dollars  (4 000 $)  devient alors  l’assurance par 
défaut. Ces options sont offertes à l’âge de soixante-cinq (65) ans aux 
employés  qui  partent à  la  retraite  avec une pension de CBC/Radio-
Canada avant l’âge de soixante-cinq (65 ans), et au moment du départ à 
la retraite pour les employés qui continuent à travailler après l’âge de 
soixante-cinq (65) ans.

Régimes facultatifs

81.2
Les régimes suivants sont facultatifs et les employés ont le choix d’y 
participer.

a) En plus de l’assurance vie de base offerte par la Société aux 
termes  de  l’alinéa 81.1.1,  l’employé  peut  souscrire  une 
assurance vie facultative équivalant à une (1) fois, deux (2) fois 
ou trois (3) fois son salaire annuel de base, soit un total cumulé 
pour  l’assurance  vie  de  base  et  l’assurance  vie  facultative 
pouvant atteindre cinq (5) fois le salaire aux taux de l’assurance 
collective.  Pour  l’assurance  vie  facultative,  l’employé  doit 
fournir  une  preuve  médicale  de  son  assurabilité  pour  les 
options représentant deux (2)  fois ou trois (3)  fois  le  salaire 
annuel de base; les conditions régissant l’option de une (1) fois 
le salaire de base sont précisées à l’alinéa 81.2.1.

b) Depuis le 1er août 1990, l’employé peut choisir de souscrire une 
assurance vie des personnes à charge de quinze mille dollars 
(15 000 $) pour le conjoint et de sept mille cinq cents dollars 
(7 500 $) par enfant. Les unions de fait sont reconnues après 
un  (1)  an  de  vie  commune  et  les  chefs  de  famille 
monoparentale y ont droit. La prime par famille est la même, 
quel que soit le nombre de personnes à charge.

c) À  titre  d’option  additionnelle,  une  assurance  temporaire 
dégressive d’un maximum de cent mille dollars (100 000 $) est 
offerte  aux  taux  de  l’assurance  collective  aux  employés 
admissibles,  sur  présentation  d’une  preuve  médicale 
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d’assurabilité.  Le taux est fonction de l’âge au moment de la 
souscription, et il demeure fixe.

d) Le  Régime  d’assurance  décès  et  mutilation  par  accident  est 
proposé  à  tous les  employés admissibles,  et  ceux-ci  peuvent 
décider  chaque année,  au mois d’avril,  de  maintenir  ou non 
cette protection.

La  protection  en  vertu  des  régimes  facultatifs  prend  fin  lorsque 
l’employé  atteint  l’âge  de  soixante-cinq (65) ans,  à  la  date  à  laquelle 
l’emploi  se  termine,  ou  à  la  date  d’expiration  du  contrat,  selon  la 
première éventualité.

81.2.1
L’employé n’a pas à produire de preuve médicale d’assurabilité  pour 
l’assurance vie facultative équivalant à une (1) fois le salaire,  ni pour 
l’assurance  vie  des  personnes  à  charge,  ni  pour  l’assurance  décès  et 
mutilation par accident s’il souscrit :
a) dans les trente (30) jours suivant la date du mariage;
b) dans les trente (30) jours suivant la naissance d’un enfant;
c) dans les trente (30) jours suivant la date d’embauche;
d) pendant la période annuelle de souscription ouverte, en avril.

81.3 Assurance accidents de voyage
Les  employés  assurés  par  ce  régime  sont  également  admissibles  au 
régime d’assurance accidents de voyage de la Société.
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82 CERTIFICATS MÉDICAUX

82.1
L’employé informe son superviseur de toute maladie ou invalidité dans 
les meilleurs délais.

82.2
L’employé dont la maladie ou l’invalidité dure plus de trois (3) jours 
doit  produire  sur  demande  une  preuve  acceptable  (attestée  par  un 
médecin agréé) qu’il  est incapable de s’acquitter de ses fonctions,  au 
moyen  du  formulaire  de  rapport  d’absence-maladie  de  CBC/Radio-
Canada ou de toute autre documentation satisfaisante.

82.3
L’employé qui s’absente en congé de maladie pendant au moins neuf 
(9) jours au cours de toute période de douze (12) mois consécutifs et 
dont  aucun  jour  n’est  attesté  par  un  médecin  agréé  produit,  sur 
demande,  une  preuve  médicale  acceptable  (attestée  par  un  médecin 
agréé)  pour  chaque  jour  ultérieur  d’absence  au  cours  de  la  même 
période de douze (12) mois.

82.4
Conformément  aux  exigences  en  matière  de  santé  publique  et  aux 
paragraphes 82.2 et 82.3 ci-dessus, la Société se réserve le droit d’exiger 
de l’employé un certificat attestant qu’il est apte à assumer une tâche 
complète et normale à la suite d’une absence.

82.5
Lorsque la Société en fait la demande, tous les coûts liés à l’obtention 
de formulaires contenant des renseignements médicaux ou de certificats 
de santé sont assumés par l’employeur. Le coût maximum normal de ce 
type  de  formulaires  et  de  certificats  est  de  25 $  ou  de  tout  autre 
montant approuvé par la Société. Lorsque la Société estime qu’il lui faut 
plus  de renseignements  de la  part  d’un médecin généraliste  ou d’un 
spécialiste,  les  coûts  liés  à  l’obtention  de  ces  renseignements  sont 
assumés  par  la  Société.  Les  formulaires  ou  toute  correspondance 
additionnelle ne sont destinés qu’à obtenir des renseignements sur la 
maladie  étant  à  l’origine  du  congé  ou  des  prestations.  Toute 
consultation autorisée entre  le  médecin ou le  médecin spécialiste  de 
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l’employé et les consultants en santé de la Société se limitera également 
aux renseignements sur  la maladie étant à l’origine  du congé ou des 
prestations.

82.6
La Société peut demander à un employé de se soumettre à un examen 
médical effectué par un médecin choisi par la Société et aux frais de 
celle-ci. Dans de tels cas, et lorsque c’est possible, la Société respecte le 
choix  de  l’employé  pour  ce  qui  est  du  sexe  du  médecin.  Avec  le 
consentement  écrit  de  l’employé,  les  résultats  de  l’examen  sont 
communiqués à son propre médecin.
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83 RETOUR AU TRAVAIL

83.1
Les dispositions suivantes remplacent toutes les politiques et garanties 
d’emploi et constituent le protocole complet de réintégration au travail 
des personnes invalides.

83.2
L’employé  dont  la  demande  d’invalidité  de  longue  durée  a  été 
approuvée  touche  des  prestations  conformément  aux  conditions 
prévues dans le Régime d’assurance invalidité de longue durée.

L’employé qui est pleinement rétabli et démontre à la Société qu’il est 
physiquement apte à reprendre l’intégralité de ses fonctions :

• est affecté à un poste vacant convenable ou à une catégorie 
d’emploi semblables au poste qu’il occupait juste avant que ne 
soit  approuvé  le  versement  de  prestations  d’ILD  (à 
l’établissement);

• s’il  n’existe aucun poste vacant convenable au même niveau, 
l’employé qui revient au travail déplacera la personne ayant le 
moins d’ancienneté dans la même classification ou catégorie (à 
l’établissement);

• s’il n’existe pas de tel titulaire dans la même classification ou 
catégorie,  l’employé  déplacera  la  personne  qui  a  le  moins 
d’ancienneté  dans  une  classification  ou  une  catégorie  d’un 
groupe inférieur pour  lequel  l’employé  qui  revient  au travail 
possède  l’instruction,  l’expérience  et  les  compétences 
nécessaires (à l’établissement).

Si aucun poste ne peut être trouvé pour un employé qui revient d’une 
ILD  ou  pour  un  employé  déplacé  en  raison  du  présent  article, 
l’article 46 (Réduction de l’effectif) de la présente convention collective 
s’applique.

83.3
Si  l’employé  qui  revient  d’un  congé  d’ILD  ou  d’ICD  est  jugé 
médicalement apte à reprendre son poste habituel  et qu’il  existe  des 
restrictions  médicales,  la  Société  fera  tout  son  possible  pour  tenir 
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compte de ces restrictions conformément à son obligation de prendre 
des mesures d’accommodement.

L’obligation de prendre des mesures d’accommodement est définie de 
la même manière que dans la législation fédérale en matière de droits de 
la  personne.  Des  mesures  raisonnables  peuvent  comprendre  la 
fourniture d’aides techniques ou de dispositifs ou la modification, dans 
la  mesure  du  possible,  du  milieu  de  travail  de  l’employé  ayant  des 
restrictions médicales temporaires ou permanentes.

83.4
Il est convenu et entendu que l’employé affecté à un poste ou à une 
classification  d’emploi  est  rémunéré  au  taux  de  salaire  du  poste  en 
question.

83.5
Lorsqu’un  employé  est  affecté  à  un  poste  conformément  au 
paragraphe 83.3 ci-dessus et qu’il se rétablit entièrement à un moment 
ou à un autre au cours des deux (2) années qui suivent sa réintégration 
dans  un  emploi  à  temps  plein,  il  a  le  droit  de  retourner  à  sa 
classification  d’emploi  antérieure  ou  à  une  classification  équivalente 
dans un délai d’un (1) an après avoir été déclaré pleinement rétabli, à 
condition qu’un poste convenable se libère.

83.6
L’employé doit coopérer avec la Société en lui fournissant, notamment, 
toutes les informations pertinentes qui ont trait à son absence et à ses 
restrictions.

83.7
Un employé peut demander à la  Société d’avoir  accès à son dossier 
médical personnel.

83.8
L’employé assurera sa pleine coopération à la compagnie d’assurance et 
à la Société, selon le cas, en ce qui a trait à la formation et, s’il y a lieu, 
aux  possibilités  de  placement  à  l’extérieur  de  la  Société  s’il  est 
impossible de lui trouver un emploi à CBC/Radio-Canada.
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83.9
La Société, les employés et le Syndicat élaboreront conjointement un 
plan de retour au travail pour les employés qui sont aptes à retourner au 
travail. La personne qui refuse des possibilités d’emploi raisonnables au 
sein de la Société ou qui ne coopère pas en vue de l’obtention d’un 
emploi convenable ou qui ne donne pas satisfaction durant sa période 
d’essai  à  cause  de  son  propre  manque  d’engagement  ou  de 
collaboration peut être licenciée et ne plus avoir aucun droit d’emploi 
au sein de la Société.

83.10
Les dispositions ci-dessus s’appliquent à toutes les personnes qui ont 
présenté une demande au titre du Régime d’ILD depuis le 18 juin 1996 
et dont la demande été acceptée.

316



84 COMITÉ CONSULTATIF DES AVANTAGES SOCIAUX 
(CCAS)

84.1
Il existe un Comité consultatif des avantages sociaux, dont le mandat 
est exposé ci-dessous.

84.1.1 Composition
Le Comité consultatif des avantages sociaux est maintenu. Peuvent en 
faire  partie  les  groupes  d’employés  représentés  par  des  agents 
négociateurs reconnus qui conviennent des modalités de la participation 
de leurs membres, ainsi que les groupes du personnel de confiance et 
du personnel  cadre  qui  décident  eux-mêmes comment  ils  prendront 
part  aux  travaux  du  comité.  Toutefois,  aucun  employé  ne  peut 
représenter plus d’un syndicat,  d’une association ou d’un groupe.  La 
Société est représentée par le premier directeur de la Rémunération ou 
son représentant autorisé, qui préside le Comité. Le vice-président du 
Comité est élu par les groupes d’employés. Le Comité ou n’importe 
lequel  de  ses  membres  peuvent  inviter  des  observateurs  et  des 
conseillers techniques, qui ont droit de parole mais non de vote.  Le 
Comité établit ses propres règles de procédure.

84.1.2 Mandat
Le  Comité  aura  pour  mandat  de  discuter  de  l’établissement,  de 
l’administration  et  de  la  modification  de  tous  les  régimes  actuels  et 
futurs d’avantages sociaux offerts aux employés de la Société, et de faire 
des recommandations à ce sujet. À titre d’illustration, le Comité pourra 
examiner, entre autres, ce qui suit :
• les régimes de retraite
• l’assurance vie, l’assurance contre les accidents, etc.
• l’assurance maladie
• les congés
• les versements à titre gracieux

Sont  mis à  la  disposition  du  CCAS  l’information,  le  matériel  et  la 
correspondance portant sur les questions qui ont rapport à son mandat. 
Les documents en question sont remis au président du Comité, qui en 
fait faire des copies pour distribution à tous les membres.
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84.1.3 Pouvoirs
Les décisions du Comité sont prises à la majorité simple des votes. Sous 
réserve des dispositions de l’article 44 de la Loi sur la radiodiffusion,  la 
Société  met  en  application  toutes  les  recommandations  dûment 
adoptées du Comité qui portent sur l’adoption, la modification ou la 
cessation  des  régimes d’avantages  sociaux  des  employés  n’entraînant 
pas de dépenses additionnelles.

• Si les recommandations nécessitent des fonds additionnels, le 
Comité  recommande  à  la  Société  ainsi  qu’aux  unités  de 
négociation  et  groupes  d’employés  divers  ce  qu’il  considère 
être une entente de partage des coûts juste et équitable.

• Il est entendu que le Comité n’a le pouvoir de modifier aucune 
des  dispositions  d’aucune  des  conventions  collectives,  sauf 
d’un commun accord avec toutes les parties à la convention.

84.1.4 Réunions
Le Comité  consultatif  des  avantages  sociaux se  réunit  tous  les  trois 
mois ou selon ce que décide la majorité des membres. L’ordre du jour 
et les documents connexes sont distribués deux semaines avant la date 
de la réunion. Le président du Comité fera tenir le procès-verbal des 
réunions, lequel est distribué aux membres du Comité dans un délai de 
un (1) mois suivant la réunion.

Rien  dans  les  présentes  n’empêche  un  des  syndicats  ou  tous  les 
syndicats qui sont représentés au sein du Comité de négocier dans leur 
convention collective tout changement à la contribution financière de la 
Société aux régimes d’avantages sociaux de CBC/Radio-Canada dans la 
mesure où un ou plusieurs groupes d’employés sont touchés. Il est par 
ailleurs  entendu  que  le  Comité  n’a  le  pouvoir  de  modifier  aucune 
disposition d’aucune convention collective, sauf d’un commun accord 
avec les parties à la convention.
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CONCLUSION

85 AVIS DE NÉGOCIATION/RENOUVELLEMENT

85.1
Dans  les  quatre  (4)  mois  qui  précèdent  l’expiration  de  la  présente 
convention, l’une ou l’autre partie peut, par un avis écrit, obliger l’autre 
partie à amorcer les négociations collectives en vue de renouveler ou de 
réviser la convention collective ou d’en conclure une nouvelle. Si, après 
signification  d’un  tel  avis,  les  parties  ne  concluent  aucune  entente, 
toutes les dispositions de la présente convention demeurent en vigueur 
jusqu’à vingt et un (21) jours après la réception, de la part du ministre 
du Travail, de l’avis prévu aux paragraphes 89(1) et (2) du Code canadien 
du travail (partie I).

85.2
La partie  qui reçoit l’avis de négocier mentionné au paragraphe 85.1 
organise, dans les vingt (20) jours suivant la réception de l’avis,  une 
réunion entre les parties en vue d’entamer les négociations. Les parties 
se réunissent ensuite aussi souvent que possible jusqu’à ce qu’elles aient 
conclu  une  nouvelle  convention  ou  que  l’une  d’elles  présente  une 
demande de conciliation.

85.3
Si  ni  l’une  ni  l’autre  des  parties  ne  donne  l’avis  prévu  au 
paragraphe 85.1  de  mettre  fin  à  la  présente  convention  ou  d’en 
renégocier une nouvelle, la présente convention est automatiquement 
renouvelée pour un (1) an et chaque année par la suite jusqu’à ce que 
les dispositions du paragraphe 85.1 aient été appliquées.
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86 CARACTÈRE DÉFINITIF DE LA CONVENTION

86.1
Les parties signataires conviennent du caractère définitif de la présente 
convention collective. Elles conviennent en outre que toute question 
qui n’y est pas expressément traitée ne pourra faire l’objet d’un grief 
avant l’expiration de celle-ci, à moins que les parties ne s’entendent en 
ce sens.

86.2
Il est convenu que, à moins d’indication contraire, les annexes qui sont 
jointes  à  la  présente  convention  collective  font  partie  intégrante  de 
celle-ci. En cas de contradiction entre le texte d’une annexe et le texte 
principal  de  la  convention,  les  dispositions  du  texte  principal 
prévaudront.

86.3
Nonobstant  l’article  86.1,  les  parties  reconnaissent  qu’il  s’agit  d’une 
«convention vivante» qui peut être modifiée d’un commun accord entre 
elles au cours de son application.
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87 CONCLUSION

87.1
Les parties à la convention collective déclarent que celle-ci impose à 
chacune  d’elles  des  responsabilités  et  des  obligations  et  que  leur 
signature de ladite convention les oblige à :

a) respecter la totalité des exigences qui y sont énoncées;
b) éviter toute action qu’elle n’autorise pas.

Les  parties  conviennent  que,  dans  le  cas  où  une  disposition  de  la 
présente  convention  serait  incompatible  avec  la  loi  ou  la 
réglementation, cette disposition sera considérée comme nulle et non 
avenue ou sera appliquée en conformité avec la loi jusqu’à ce que les 
parties soient en mesure de s’entendre sur de nouvelles dispositions ou 
jusqu’à la négociation d’une nouvelle convention collective.
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ANNEXES

ANNEXE A : PAIEMENTS RÉTROACTIFS CONSÉCUTIFS 
À L’ÉVALUATION DES EMPLOIS

Les résultats de l’évaluation des emplois seront mis en œuvre après la 
ratification  de  la  présente  convention  collective.  Des  paiements 
totalisant  vingt  millions  de  dollars  (20 000 000 $)  seront  faits 
rétroactivement aux membres actuels  de l’unité  de négociation,  ainsi 
qu’à certains retraités ayant fait partie de l’unité.

La méthode de répartition sera déterminée.
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ANNEXE B : CHEFS DES ÉMISSIONS À LA RADIO

Sous  toutes  réserves  et  sans  établir  de  précédent  relativement  à  la 
position  de  l’une  ou  l’autre  des  parties,  les  dispositions  suivantes 
s’appliquent :

La Société cherche à  élargir  l’utilisation de ressources de production 
réduites  sur  le  lieu  de  travail  en  proposant  que  certains  chefs  des 
émissions à la Radio effectuent des tâches qui relèvent normalement 
des membres de l’unité de négociation.

Les parties conviennent que le recours à des chefs des émissions à la 
Radio constitue un nouveau mode de fonctionnement de CBC/Radio-
Canada. La Guilde s’est dite préoccupée par le fait qu’une telle pratique 
pourrait menacer un secteur de sa compétence. La Société comprend la 
préoccupation de la Guilde.

Pendant  la  durée  de  la  convention  collective  actuelle,  les  parties 
conviennent  des  limites  et  des  dispositions  suivantes  concernant  les 
chefs des émissions :

1. Il n’y aura aucun licenciement ni aucune rétrogradation de 
membres  de  la  GCM à  cause  du  travail  de  production  que 
pourront effectuer des chefs des émissions.

2. Aucun membre de la  Guilde ne sera tenu d’accepter un 
poste de chef des émissions.

3. La Société ne maintiendra en poste à aucun moment plus 
de seize (16) chefs des émissions.
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ANNEXE C : TRAVAIL À L’ÉTRANGER

Bien que la présente convention collective ne s’applique qu’au Canada 
(à l’extérieur du Québec et de Moncton, N.-B.), il est reconnu que la 
Société exerce son activité en d’autres pays. La décision d’affecter des 
membres  de  l’unité  de  négociation  à  l’extérieur  du  Canada  pour  y 
travailler et y résider est laissée à l’entière discrétion de la Société.

Les  personnes  engagées  par  la  Société  pour  occuper  un  poste  à 
l’étranger ne sont pas des « employés » pour les besoins de la présente 
convention collective.

Rien dans  la  présente convention collective n’empêche les  employés 
actuellement  membres  de  l’unité  de  négociation  de  présenter  leur 
candidature sur un emploi au sein de la Société à l’étranger. La présente 
convention collective ne s’applique pas au processus d’embauche.

Le personnel  de la  Société  affecté  à  l’étranger  pour y travailler  et  y 
résider sur une base continue n’est pas couvert par les dispositions de la 
présente convention collective, à l’exception des avantages suivants et 
seulement s’ils s’appliquaient déjà avant l’affectation :
• Accumulation de l’ancienneté
• Crédits de congé annuel
• Contributions au régime de retraite (sur le salaire de base)
• Assurance vie collective
• Assurance décès et mutilation par accident

À la fin de l’emploi à l’étranger, la réintégration de l’employé n’est pas 
assujettie  aux  dispositions  sur  l’affichage  de  la  présente  convention. 
L’employé est réintégré au même niveau salarial qui s’appliquait dans 
son ancienne classification. Il se peut toutefois que l’employé ne soit 
pas réintégré au même établissement qu’avant son départ.
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ANNEXE D : DISPONIBILITÉ SUR APPEL

Les parties reconnaissent et acceptent que le Protocole d’entente daté 
du 31 octobre 2001 au sujet du Grief national 35 demeure en vigueur.
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ANNEXE E : PLAN D’ACHAT DE CONGÉS

Les parties conviennent d’instaurer un Plan d’achat de congés, qui entre 
en vigueur le 1er avril 2009.

L’objectif de ce plan est de permettre aux employés de reporter cinq 
(5) jours  de  salaire  à  l’exercice  financier  suivant  afin  de  les  prendre 
comme congés annuels. Il est entendu que l’employé doit avoir utilisé 
tous ses congés annuels au cours de l’exercice financier.

Les  parties  conviennent  qu’elles  utiliseront  le  plan de  TVO comme 
modèle.

Les parties conviennent de plus que, après une période d’essai de deux 
(2) ans, le nombre de jours pouvant être reportés peut être porté à dix 
(10) jours.
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ANNEXE F : ÉNONCÉ DES QUALITÉS

L’énoncé  des  qualités  précise  clairement  les  exigences  relatives  aux 
postes affichés par la Société.

L’énoncé des qualités comprend :

• une description des fonctions du poste;
• une description des exigences particulières du service;
• des critères objectifs et subjectifs.

Les critères objectifs peuvent comprendre des exigences relatives aux 
fonctions essentielles, notamment :

• la capacité démontrée d’exécuter les tâches du poste;
• la scolarité;
• les connaissances;
• la formation;
• l’expérience.

Les critères subjectifs peuvent comprendre des facteurs de rendement 
précis, notamment :

• l’aptitude pour les fonctions spécifiques ou dans les secteurs 
requis;

• la créativité dans les fonctions spécifiques ou dans les secteurs 
requis;

• la capacité d’innover dans les fonctions spécifiques ou dans les 
secteurs requis;

• l’aptitude pour la production dans les fonctions spécifiques ou 
les secteurs requis;

• la  capacité  de  planifier  et  d’organiser  dans  les  fonctions 
spécifiques ou dans les secteurs requis.

L’énoncé des qualités  dénombre les  domaines  à  examiner  et  précise 
l’importance relative de chacun.

327



ANNEXE G : COMITÉ MIXTE SUR LES PIGISTES

Les parties acceptent de maintenir en place le comité mixte permanent 
afin de traiter uniquement des questions liées aux pigistes.

La Société s’engage à ce que chaque embauche fasse l’objet d’un contrat 
écrit. Notamment, le comité est totalement responsable de la mise au 
point des processus visant à s’assurer que les réalisateurs (ou quiconque 
embauche des pigistes)  ont une bonne compréhension du processus 
d’établissement des contrats.

Le  Comité  examine  les  besoins  de  formation  en  exécutant  les 
dispositions  relatives  à  la  formation  contenues  dans  la  convention 
collective, tout en se limitant aux ressources disponibles.

Le  Comité  s’assure  également  que les  collaborateurs  pigistes  ont  un 
contrat adéquat et qu’ils reçoivent des rémunérations conformes aux 
dispositions de la convention collective.

Le comité peut élaborer  des  trousses d’information afin de s’assurer 
que les pigistes  disposent  de toute l’information dont ils  ont besoin 
lorsqu’ils passent un contrat avec la Société.

Le  comité,  dont  la  présidence  sera  partagée,  sera  composé  d’un 
maximum de quatre (4) personnes de chaque partie, le Syndicat et la 
Société. Le Comité se réunira au maximum trois fois par an.
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ANNEXE H : PRIME DE RATIONALISATION DES REPAS 
ET DES PÉRIODES DE REPOS QUOTIDIEN 
APPLICABLE AUX MEMBRES DE L’EX-UNITÉ 2

Les dispositions ci-après s’appliquent aux membres de l’ex-unité 2 dont 
le  salaire  de  base  a  été  majoré  pour  compenser  l’abolition  des 
indemnités de décalage de repas et pour réduction du repos quotidien 
au moment de l’entrée en vigueur de la convention collective conclue 
entre CBC/Radio-Canada et le SCEP pour la période 2001-2003.

L’employé a droit à la majoration de son salaire de base (« prime de 
rationalisation des repas et des périodes de repos quotidien ») tant qu’il 
travaille  pour la Société.  La prime reçue ouvre droit  à retraite et est 
revue à la hausse au moment des augmentations salariales annuelles.

Mise en œuvre de l  ’évaluation des emplois  

La prime de rationalisation des repas et des périodes de repos quotidien 
est  soustraite  du  salaire  de  base  d’un  employé  aux  fins  de  son 
enchâssement dans sa nouvelle plage salariale définie dans le cadre de 
l’évaluation des emplois. Une fois cette démarche effectuée, la prime de 
rationalisation est rétablie en fonction du nouveau salaire de base de 
l’employé.

Application de la formule en cas de promotion

Lorsqu’un employé est  promu à un poste dont la  plage salariale  est 
supérieure à celle de son ancien poste, sa prime de rationalisation des 
repas et des périodes de repos quotidien est soustraite de son salaire de 
base  avant  l’application  de  la  formule  en  cas  de  promotion 
[conformément au paragraphe 53.4, (Dispositions salariales générales)]. 
La prime est ensuite rétablie en fonction du nouveau salaire de base de 
l’employé.  La prime accordée à  un employé  en vertu de la  présente 
annexe est communiquée au moyen d’un avis annuel émis les parties. 
Le  Syndicat  reçoit  une  liste  des  sommes  applicables  à  chaque 
classification.
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ANNEXE I : DESIGNERS

Les  lettres  d’entente  qui  étaient  en  vigueur  avant  le  30 juin 1980 
demeurent en vigueur tant que les designers concernés et la Société ne 
décident pas d’un commun accord de les abroger.

La  direction  peut  abroger  les  lettres  d’entente  négociées  depuis  le 
30 juin 1980  moyennant  un  préavis  écrit  de  trente  (30)  jours  avant 
chaque anniversaire semestriel de l’entrée en vigueur de ces lettres.
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ANNEXE J : PRIME POUR TECHNOLOGUE DES 
INSTALLATIONS

Les  employés  faisant  partie  de  l’ancienne  Unité 2  de  la  Guilde 
canadienne des médias qui reçoivent toujours la prime au moment de la 
ratification de la présente convention, continueront de la recevoir tant 
qu’ils  occuperont  un  poste  au  sein  de  la  filière  professionnelle  des 
technologies  de  radiodiffusion.  La  Société  accepte  de  fournir  au 
Syndicat  une  liste  des  employés  qui  occupent  ce  type  de  poste  au 
moment de la ratification de la présente convention.
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ANNEXE K : DISPOSITIONS SALARIALES SPÉCIALES – 
RÉALISATEURS ARDT

Rémunération du réalisateur-coordonnateur

Il est convenu que tout réalisateur qui, au 2 juin 1986 dans l’ancienne 
unité  ARDT, avait  été  rémunéré à  titre  de réalisateur-coordonnateur 
pendant cinq (5) ans, continuera de l’être pendant qu’il est réalisateur.
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ANNEXE L : GRILLE DES SALAIRES ANNUELS

Nota :  la  grille  qui  suit  n’est  présentée  qu’à  des  fins  d’information 
seulement et contient des chiffres arrondis. Le calcul des salaires et des 
heures supplémentaires réels sont fondés sur les taux horaires.

Conformément  au  Protocole  d’entente,  les  parties  ont  convenu  de 
reprendre les négociations concernant les taux horaires pour les trois 
(3) dernières années de la présente convention collective.

Bien que les employés à horaire libre ne travaillent pas selon un horaire 
fixe,  ils  reçoivent  un  salaire  annuel  calculé  en  fonction  des  heures 
normales de travail qu’ils effectuent dans la classification d’emploi (voir 
ci-dessous) à laquelle ils appartiennent.

Salaire annuel = taux horaire x nombre d’heures par semaine x 
52,2 semaines

Plage 13

38,75 heures par semaine - ANNUELLEMENT

Date Entrée Éch. 2 Éch. 3 Éch. 4 Éch. 5 Éch. 6 Éch. 7 Éch. 8 Éch. 9

1er janvier 
2009 65 112,32 67 923,95 70 776,02 73 587,65 76 419,50 79 231,12 82 083,20 84 915,05 87 726,67

1er avril 2010 66 022,56 68 874,64 71 767,17 74 619,25 77 491,55 80 343,63 83 236,16 86 108,47 88 960,55

38,75 heures par semaine
Réalisateur (secrétaire de rédaction ou affectations - national)
Concepteur de production
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Plage 12

38,75 heures par semaine - ANNUELLEMENT

Date Entrée Éch. 2 Éch. 3 Éch. 4 Éch. 5 Éch. 6 Éch. 7 Éch. 8 Éch. 9

1er janvier 
2009 60 338,63 62 300,70 64 283,00 66 245,06 68 247,59 70 209,65 72 151,49 74 133,79 76 136,31

1er avril 2010 61 188,19 63 170,48 65 173,01 67 175,53 69 198,28 71 200,80 73 162,87 75 165,39 77 208,37

38,75 heures par semaine
Technologue-conseil
Réalisateur
Reporter national 
Réalisateur
Réalisateur/Ingénieur à l’enregistrement
Technologue de systèmes, émetteurs éloignés
Premier animateur
Aiguilleur/réalisateur

Plage 11

38,75 heures par semaine - ANNUELLEMENT

Date Entrée Éch. 2 Éch. 3 Éch. 4 Éch. 5 Éch. 6 Éch. 7 Éch. 8 Éch. 9

1er janvier 
2009 57 547,24 59 489,08 61 471,37 63 413,21 65 395,51 67 357,58 69 319,64 71 281,71 73 203,32

1er avril 2010 58 356,34 60 318,41 62 341,16 64 303,22 66 305,75 68 308,27 70 290,56 72 272,86 74 234,93

38,75 heures par semaine
Concepteur
Animateur

334



Technologue responsable de car de reportage
Monteur principal à la production
Premier ingénieur du son à la postproduction TV
Premier vidéaste
Scénographe principal
Technologue des systèmes

Plage 10

36,25 heures par semaine - ANNUELLEMENT

Date Entrée Éch. 2 Éch. 3 Éch. 4 Éch. 5 Éch. 6 Éch. 7 Éch. 8 Éch. 9

1er janvier 
2009 50 901,53 52 926,23 54 988,79 57 032,42 59 094,97 61 138,60 63 182,23 65 225,86 67 288,41

1er avril 2010 51 620,58 53 664,21 55 764,61 57 827,16 59 927,56 61 990,11 64 071,59 66 134,14 68 234,54

36,25 heures par semaine
Chargé des comptes nationaux

38,75 heures par semaine - ANNUELLEMENT

Date Entrée Éch. 2 Éch. 3 Éch. 4 Éch. 5 Éch. 6 Éch. 7 Éch. 8 Éch. 9

1er janvier 
2009 54 411,98 56 576,32 58 781,12 60 965,69 63 170,48 65 355,05 67 539,62 69 724,19 71 928,99

1er avril 2010 55 180,62 57 365,19 59 610,44 61 815,24 64 060,49 66 265,29 68 490,32 70 695,11 72 940,37

38,75 heures par semaine
Coloriste
Compositeur
Réalisateur/directeur d’autopublicités 
Reporter provincial/municipal 
Ingénieur à l’enregistrement radio 
Agent principal des communications
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Premier chef éclairagiste
Premier mixeur à la production du son
Premier aiguilleur de production
Premier rédacteur
Maquilleur/coiffeur principal 
Technologue principal, émetteurs éloigné 
Technicien principal des effets spéciaux
Ingénieur du son à la postproduction TV
Réalisateur vidéaste
Vidéojournaliste

Plage 9

38,75 heures par semaine - ANNUELLEMENT

Date Entrée Éch. 2 Éch. 3 Éch. 4 Éch. 5 Éch. 6 Éch. 7 Éch. 8 Éch. 9

1er janv. 
2009

51 
398,08

53 
542,19

55 
686,31

57 
830,42

59 
994,77

62 
138,88

64 
283,00

66 
447,34 68 571,23

1er avril 
2010

52 
126,27

54 
290,61

56 
475,18

58 
639,52

60 
844,32

63 
008,66

65 
173,01

67 
377,80 69 521,92

38,75 heures par semaine
Annonceur-opérateur
Directeur coordonnateur de production
Coordonnateur musicothèque
Rédacteur/présentateur de nouvelles
Coordonnateur de la production, Newsworld
Scénographe
Premier technologue, émetteurs éloignés
Constructeur scénique principal
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Plage 8

36.25 heures par semaine - ANNUELLEMENT

Date Entrée Éch. 2 Éch. 3 Éch. 4 Éch. 5 Éch. 6 Éch. 7 Éch. 8 Éch.
 9

1er janv. 
2009 47 306,25 49 217,42 51 128,60 53 001,92 54 932,02 56 824,27 58 735,44 60 646,61 62 519,94

1er avril 
2010 47 968,54 49 898,63 51 847,65 53 739,90 55 707,84 57 619,01 59 549,11 61 498,13 63 390,38

36,25 heures par semaine
Chargé de comptes

38,75 heures par semaine - ANNUELLEMENT

Date Entrée Éch. 2 Éch. 3 Éch. 4 Éch. 5 Éch. 6 Éch. 7 Éch. 8 Éch.
 9

1er janv. 
2009 50 568,75 52 611,73 54 654,71 56 657,23 58 720,43 60 743,18 62 786,16 64 829,14 66 831,66

1er avril 
2010 51 276,71 53 339,92 55 423,35 57 446,10 59 549,76 61 592,74 63 655,94 65 739,38 67 762,13

38,75 heures par semaine
Monteur de dialogues et d’effets
Monteur à la production 
Reporter/rédacteur 
Spécialiste des ressources 
Premier designer
Médiathécaire principal 
Spécialiste d’effets sonores 
Gréeur de plateau principal 
Technicien principal 
Technologue principal 
Instructeur technique 
Opérateur vidéo
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Plage 7

36,25 heures par semaine – ANNUELLEMENT

Date Entrée Éch. 2 Éch. 3 Éch. 4 Éch. 5 Éch. 6 Éch. 7 Éch. 8

1er janvier 2009 44 089,43 46 492,58 48 895,74 51 298,90 53 683,13 56 105,21 58 527,29 60 930,45

1er avril 2010 44 713,87 47 135,95 49 576,95 52 017,95 54 440,03 56 899,96 59 340,96 61 781,96

36,25 heures par semaine
Coordonnateur, Ventes et Marketing
Analyste de recherche

38,75 heures par semaine - ANNUELLEMENT

Date Entrée Éch. 2 Éch. 3 Éch. 4 Éch. 5 Éch. 6 Éch. 7 Éch. 8

1er janvier 
2009 47 130,08 49 698,97 52 267,86 54 836,75 57 385,42 59 974,54 62 563,66 65 132,55

1er avril 2010 47 797,58 50 386,70 52 996,05 55 605,40 58 194,52 60 824,09 63 433,44 66 042,79

38,75 heures par semaine
Réalisateur associé
Réalisateur associé / technicien
Coordonnateur du design
Monteur
Spécialiste de la saisie de mouvement 
Premier technologue de radiodiffusion 
Premier technicien intermédiaire (synthétiseur d’écriture)
Décorateur ensemblier principal
Technicien ouvrier principal
Spécialiste, images

Plage 6
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36,25 heures par semaine - ANNUELLEMENT

Date Entrée Éch. 2 Éch. 3 Éch. 4 Éch. 5 Éch. 6 Éch. 7

1er janvier 2009 42 007,95 44 694,95 47 419,79 50 144,63 52 869,47 55 575,38 58 319,15

1er avril 2010 42 594,55 45 319,39 48 082,07 50 844,76 53 607,44 56 351,21 59 132,81

36,25 heures par semaine
Spécialiste de l’administration
Spécialiste du soutien des applications 
Spécialiste du soutien micro-informatique 
Programmeur/analyste
Premier analyste, Centre de services
Spécialiste, Administration des contrats 
Spécialiste, Finances et Administration 
Spécialiste, Ventes et Marketing
Spécialiste, Administration du Régime de retraite
Spécialiste, Administration des placements de la Caisse de retraite
Représentant du soutien, télécommunications/réseaux

38,75 heures par semaine - ANNUELLEMENT

Date Entrée Éch. 2 Éch. 3 Éch. 4 Éch. 5 Éch. 6 Éch. 7

1er janvier 2009 44 905,05 47 777,36 50 690,12 53 602,88 56 515,64 59 408,17 62 341,16

1er avril 2010 45 532,10 48 444,86 51 398,08 54 351,29 57 304,51 60 237,50 63 210,94

38,75 heures par semaine
Graphiste publicitaire
Annonceur
Concepteur associé 
Metteur en ondes associé 
Coupeur de costumes 
Chef éclairagiste
Maquilleur/coiffeur
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Technicien de transmission – cars de reportage
Coordonnateur, mise en ondes réseau
Mixeur à la production du son
Caméra de production
Aiguilleur de production
Technologue, émetteurs éloignés
Premier recherchiste
Mixeur amplification du son 
Technicien des effets spéciaux 
Mécanicien d’antenne principal
Machiniste de plateau principal (Production)

Plage 5

36,25 heures par semaine - ANNUELLEMENT

Date Entrée Éch. 2 Éch. 3 Éch. 4 Éch. 5 Éch. 6 Éch. 7

1er janvier 
2009 39 150,65 41 724,11 44 335,42 46 927,80 49 482,34 52 074,72 54 648,18

1er avril 2010 39 699,41 42 310,71 44 959,86 47 590,09 50 182,47 52 812,70 55 405,08

36,25 heures par semaine
Soutien administratif – niveau II 
Analyste, Centre de services

38,75 heures par semaine - ANNUELLEMENT

Date Entrée Éch. 2 Éch. 3 Éch. 4 Éch. 5 Éch. 6 Éch. 7

1er janvier 
2009 41 850,70 44 601,64 47 393,03 50 164,20 52 894,91 55 666,08 58 417,02

1er avril 2010 42 437,30 45 228,69 48 060,54 50 872,16 53 643,33 56 454,95 59 226,12
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38,75 heures par semaine
Réalisateur associé d’autopublicités 
Sous-titreur 
Agent des communications 
Pilote de chariot
Tapissier décorateur
Technicien du son sur le terrain
Médiathécaire
Technicien du centre de contrôle réseau
Technicien à la mise en ondes
Constructeur scénique
Décorateur ensemblier
Gréeur de plateau
Installateur technique principal
Ouvrier spécialisé
Coordonnateur du trafic-émissions

Plage 4

36,25 heures par semaine - ANNUELLEMENT

Date Entrée Éch. 2 Éch. 3 Éch. 4 Éch. 5

1er janv. 2009 35 858,14 39 680,48 43 502,83 47 306,25 51 128,60

1er avril 2010 36 369,05 40 229,24 44 108,35 47 968,54 51 847,65

36,25 heures par semaine
Analyste du soutien des applications
Analyste des opérations
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38,75 heures par semaine - ANNUELLEMENT

Date Entrée Éch. 2 Éch. 3 Éch. 4 Éch. 5

1er janv. 2009 38 331,11 42 417,07 46 503,02 50 568,75 54 654,71

1er avril 2010 38 877,26 43 003,67 47 150,30 51 276,71 55 423,35

38,75 heures par semaine
Technicien de diffusion
Technologue de radiodiffusion
Designer
Opérateur, machinerie des cintres
Mécanicien d’antenne

Plage 3

36,25 heures par semaine - ANNUELLEMENT

Date Entrée Éch. 2 Éch. 3 Éch. 4 Éch. 5

1er janv. 2009 33 700,97 37 390,86 41 061,83 44 713,87 48 403,76

1er avril 2010 34 174,04 37 920,69 41 629,50 45 338,31 49 084,97

36,25 heures par semaine
Soutien administratif – niveau I
Analyste du soutien micro-informatique
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38,75 heures par semaine - ANNUELLEMENT

Date Entrée Éch. 2 Éch. 3 Éch. 4 Éch. 5

1er janv. 2009 36 025,18 39 969,54 43 893,68 47 797,58 51 741,95

1er avril 2010 36 530,87 40 535,91 44 500,50 48 465,09 52 470,14

38,75 heures par semaine
Adjoint aux communications
Magasinier, accessoires et costumes
Recherchiste
Menuisier de décors
Machiniste de plateau principal

Plage 2

36,25 heures par semaine - ANNUELLEMENT

Date Entrée Éch. 2 Éch. 3 Éch. 4 Éch. 5

1er janv. 2009 30 635,53 33 473,90 36 293,36 39 112,81 41 970,11

1er avril 2010 31 070,75 33 946,97 36 804,26 39 661,56 42 556,70

36,25 heures par semaine
Opérateur CAO
Commis généraliste
Préposé au soutien informatique régional
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38,75 heures par semaine - ANNUELLEMENT

Date Entrée Éch. 2 Éch. 3 Éch. 4 Éch. 5

1er janv. 2009 32 748,32 35 782,45 38 796,35 41 810,24 44 864,60

1er avril 2010 33 213,56 36 288,14 39 342,49 42 396,84 45 491,65

38,75 heures par semaine
Maquettiste adjoint 
Monteur d’émissions adjoint 
Scénographe adjoint
Premier assistant radio et télévision
Technicien-annonceur

Plage 1

38,75 heures par semaine - ANNUELLEMENT

Date Entrée Éch. 2 Éch. 3 Éch. 4 Éch. 5

1er janv. 2009 31 049,21 34 063,11 37 117,46 40 131,36 43 185,71

1er avril 2010 31 473,99 34 548,57 37 643,38 40 697,73 43 792,54

38,75 heures par semaine
Tapissier décorateur adjoint
Adjoint à la rédaction
Assistant médiathécaire
Adjoint aux émissions, radio
Adjoint aux émissions, TV
Adjoint, radio et télévision
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ANNEXE M : PRIME LINGUISTIQUE DU SERVICE DU 
NORD

Une prime de  800 $  par  an est  versée  aux employés  permanents  et 
contractuels de CBC/Radio-Canada Nord [quarante (40) employés au 
maximum] qui, pendant la moitié ou plus de leur semaine normale de 
travail, occupent ordinairement un poste qui exige l’utilisation continue 
de l’anglais et d’une ou plusieurs langues autochtones.

La  prime  est  versée  toutes  les  deux  semaines  à  compter  du 
1er décembre 2005.
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ANNEXE N : PRIMES

Les primes suivantes continuent d’être en vigueur :

La  convention  collective  de  1998-2001  conclue  entre  CBC/Radio-
Canada  et  le  SCEP  accordait  à  certains  monteurs  à  la  production 
magnétoscopique  une  rémunération  additionnelle,  qui  s’ajoutait  au 
salaire de base et qui constituait un droit acquis. Le salaire de base accru 
continuera de s’accroître au rythme des augmentations négociées dans 
la  convention.  De  plus,  pour  les  employés  dont  le  salaire  devenait 
excédentaire du fait de cette rémunération additionnelle, ces paiements 
devenaient des droits acquis. Ces droits acquis se poursuivent.

Les primes suivantes ne seront plus en vigueur à compter de la mise en 
œuvre de l’évaluation des emplois.

Vidéo/CAM
Chef éclairagiste 
Aiguilleur de production 
Son postproduction
Poste hybride
Lettre d’entente : Avancement du personnel de la maintenance dans la 
filière des TI
Primes pour polyvalence intra-unité et inter-unités
Prime de coordination
Prime d’éloignement

Les parties conviennent de se rencontrer dans le cadre du Comité mixte 
de l’évaluation des emplois pour discuter du rôle du superviseur adjoint 
et du besoin éventuel d’une prime.
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ANNEXE O : ASSURANCE VIE, ANCIEN RÉGIME 
(avant 1977)

Les parties s’entendent pour que l’ancien régime d’assurance vie, appelé 
ancien régime (avant 1977), continue de s’appliquer conformément aux 
dispositions suivantes :

Les dispositions de l’ancien régime (avant 1977) ne s’appliquent qu’aux 
employés permanents à temps plein qui choisissent de conserver ces 
avantages plutôt que d’opter pour ceux décrits à l’article 81 (Assurance 
vie).

La Société offre aux employés admissibles la possibilité de souscrire au 
régime d’assurance décès et mutilation par accident, chaque employé 
pouvant décider en avril de chaque année s’il veut participer ou non à 
ce régime.

L’assurance vie est offerte jusqu’au moment de la retraite, ou, au plus 
tard, avant la fin de l’année où l’employé atteint l’âge de 69 ans.

Une police d’assurance vie de 4 000 $ entièrement libérée est remise à 
l’employé au moment de sa retraite.

L’employé qui prend sa retraite avant l’âge de 65 ans peut, à son choix 
et à ses frais, continuer d’être assuré au taux équivalent à une fois (1) 
son salaire de base. À 65 ans, il reçoit une police d’assurance libérée de 
4 000 $.

Les  employés  assurés  par  ce  régime  sont  également  admissibles  au 
régime d’assurance accidents de voyage de la Société.
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ANNEXE P : POLITIQUES DE LA SOCIÉTÉ

Si  de  nouvelles  politiques  ou  des  politiques  modifiées  réduisant  les 
avantages financiers  remplacent des politiques  qui  étaient auparavant 
annexées  aux  conventions  collectives  de  l’Unité 1  et  de  l’Unité 3 
couvrant la période de 2001 à 2004, la section correspondante de la 
version précédente de la politique continuera de s’appliquer, à moins 
que  les  parties  ne  négocient  un  mode  de  transition  aux  nouvelles 
dispositions.

348



ANNEXE Q : FORMULAIRE DE GRIEF
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ANNEXE R : PROCÉDURE DE RÈGLEMENT DES 
DIFFÉRENDS ET DES GRIEFS – SOMMAIRE ET 
RAPPORT DE SITUATION
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ANNEXE S : LIBELLÉ RELATIF AU STATUT D’EMPLOYÉ 
PROTÉGÉ

Nota :  La présente annexe ne peut contient que des dispositions qui 
confèrent  des  droits  particuliers  aux  employés  protégés  qui  ont  été 
conservés depuis les anciennes conventions collectives. En l’absence de 
mention contraire, les dispositions concernant la réduction des effectifs 
étaient  les  mêmes  que  celles  qui  s’appliquent  aux  employés  non 
protégés.  Les  parties  n’ont  aucunement  l’intention  de  modifier  les 
droits  conférés  aux  employés  protégés  aux  termes  de  conventions 
collectives  antérieures.  Toutefois,  lorsqu’il  est  fait  mention  des 
qualifications,  les  dispositions  de  l’article 46  s’appliquent.  Toute 
mention  de  l’article 46  renvoie  à  la  convention  collective  actuelle. 
Toutes les autres mentions de dispositions renvoient à la convention 
collective de 2001-2004.

Unité 1

118.10
Les  parties  reconnaissent  que  les  employés  qui  bénéficiaient 
précédemment d’un « statut protégé » conformément aux conventions 
collectives du SNTC et du SCFP et qui ont été inclus dans la présente 
unité de négociation par suite de la décision du Conseil canadien des 
relations du travail se verront accorder les droits suivants pour la durée 
de la présente convention collective.

Si l’employé « protégé » voit son poste déclaré excédentaire, il aura le 
droit  de  supplanter  un  employé  ayant  moins  d’ancienneté, 
conformément à l’article 46,  pourvu qu’il  puisse démontrer qu’il  a la 
compétence  professionnelle  requise  pour  s’acquitter  des  tâches  de 
l’employé subalterne. Si aucun déplacement n’est possible, l’employeur 
offrira à l’employé « protégé » tout poste vacant disponible au même 
niveau ou à un niveau inférieur, et les dispositions relatives à l’affichage 
ne  s’appliqueront  pas.  Si  l’employé  « protégé »  refuse  de  supplanter 
quelqu’un ou refuse un poste vacant, il est licencié et la Société lui verse 
quatre (4) semaines de salaire  pour chaque année de service continu. 
Comme  l’employé  a  refusé  un  emploi,  les  droits  de  réembauchage 
décrits  à  l’article 46  ne  seront  pas  accordés.  S’il  n’y  a  personne  à 
déplacer  ou  si  la  Société  ne  trouve  pas  d’emploi  pour  l’employé 
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« protégé »,  ce  dernier  est  licencié  et  touche  quatre (4) semaines  de 
salaire pour chaque année de service continu. La personne bénéficie des 
droits de réembauchage prévus à l’article 46.

Nota :  l’article 46  renvoie  au  processus  « normal »  de  supplantation. 
L’article 46  renvoie  au  texte  « habituel »  sur  le  rappel.  Nul  article 
n’offrait aux employés protégés des droits supérieurs.

Unité 2

Statut protégé
38.2
L’employé, selon la définition donnée à ce terme à l’article 3, qui était 
inscrit à l’effectif le 1er décembre 1983 et qui est à l’emploi de la Société 
à la date de signature de la présente convention n’est pas visé par une 
cessation d’emploi ni  ne subit de réduction de salaire pour cause de 
réduction de l’effectif, tant que la présente convention est en vigueur, 
sauf dans les conditions suivantes :

i) s’il refuse d’être muté à un poste vacant au sein de l’unité de 
négociation,  dans  son  établissement  ou  sa  région  (tels  que 
définis à l’article 46) ou à un autre établissement de la Société 
où  il  existe  un  poste  vacant,  du  ressort  de  l’unité  de 
négociation, pour lequel il possède les qualités professionnelles 
dont  font  état  les  critères  de  sélection,  étant  entendu  que 
l’employé bénéficiera  d’une assistance raisonnable en vue de 
s’adapter au nouveau poste;

ii) s’il refuse de supplanter un autre employé membre de l’unité de 
négociation  au  sein  de  son  établissement  ou  d’un  autre 
établissement de la région, si l’employé à supplanter occupe un 
poste  pour  lequel  l’employé  protégé  possède  les  qualités 
professionnelles dont font état les critères de sélection, étant 
entendu que l’employé bénéficiera d’une assistance raisonnable 
en  vue  de  s’adapter  au  nouveau  poste,  conformément  aux 
procédures décrites à l’alinéa 38.2.1;

iii) s’il  refuse  d’être  affecté  temporairement  à  un  poste  de 
l’établissement  concerné  pour  lequel  il  possède  les  qualités 
professionnelles dont font état les critères de sélection;
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iv) s’il  refuse  de  supplanter  un  employé  d’une  autre  unité  de 
négociation choisi par la Société, dans n’importe quelle région 
du  Canada,  en  commençant  par  la  région  la  plus  proche; 
l’employé est alors licencié conformément à l’alinéa 38.2.2.

38.2.1
La réaffectation et la  supplantation doivent d’abord s’effectuer selon 
l’ancienneté de service, conformément à la procédure mentionnée ci-
dessous.  Toutefois,  nul  employé  n’est  supplanté  par  employé  qui  a 
accumulé plus d’ancienneté de service sauf  si  ce dernier  possède les 
qualités professionnelles du nouveau poste dont font état les critères de 
sélection, étant entendu qu’il bénéficiera d’une assistance raisonnable en 
vue de s’adapter au nouveau poste. Nul employé n’est réaffecté à un 
poste  vacant  à  moins  de  posséder  les  qualités  professionnelles  dont 
font état les critères de sélection, étant entendu qu’il bénéficiera d’une 
assistance raisonnable ou de formation au cours de la période d’essai 
pour  pouvoir  s’adapter  au  nouveau  poste.  La  réaffectation  et  la 
supplantation se font selon la séquence suivante :

i) réaffectation  à  un  poste  vacant  du  ressort  de  l’unité  de 
négociation, à son établissement ou supplantation de l’employé 
ayant le moins d’ancienneté qui occupe un poste du ressort de 
l’unité  de  négociation  de  classification  égale  ou  inférieure  à 
celle de son propre poste, à son établissement;

ii) réaffectation  à  un  poste  vacant  du  ressort  de  l’unité  de 
négociation  à  un  autre  établissement  de  la  région  ou 
supplantation  de  l’employé  ayant  le  moins  d’ancienneté  et 
occupant un poste du ressort de l’unité de négociation dont la 
classification est égale ou inférieure à celle de son propre poste 
dans la région;

iii) réaffectation  à  un  poste  vacant  du  ressort  de  l’unité  de 
négociation à n’importe quel établissement de la Société;

iv) supplantation  forcée  et  réaffectation  à  n’importe  quel 
établissement de la  Société,  à la  discrétion de cette  dernière, 
mais d’abord aux établissements des régions attenantes.

38.2.2
Si un employé protégé est licencié conformément aux dispositions des 
paragraphes 38.2, 40.8 ou 49.7 il reçoit un préavis de cessation d’emploi 
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d’au  moins  quatre (4)  semaines  ou  une  indemnité  de  préavis  de 
quatre (4) semaines, ainsi qu’une indemnité de cessation d’emploi sous 
forme de montant forfaitaire et égale à une semaine de rémunération 
par tranche de trois (3) mois de service auprès de la Société ou période 
comparable de plus courte durée, à concurrence de vingt-quatre (24) 
mois de salaire, et il est réputé avoir démissionné de son emploi auprès 
de la Société et est dénué de ses droits de rappel.

38.2.2.1
Il est entendu que, lorsqu’il lui est impossible de supplanter un autre 
employé dans l’ensemble de la Société, l’employé est licencié et reçoit 
un avis de cessation d’emploi au moins quatre (4) semaines à l’avance 
ou,  à  défaut,  une  indemnité  de  quatre  (4)  semaines  ainsi  qu’une 
indemnité de cessation d’emploi forfaitaire équivalant à une (1) semaine 
de salaire pour chaque tranche de trois (3) mois de service au sein de la 
Société  ou  toute  portion  comparable  de  plus  courte  durée,  jusqu’à 
concurrence  d’un  montant  équivalant  à  vingt-quatre  (24)  mois  de 
salaire, et conserve ses droits de rappel au travail pendant une période 
de quinze (15) mois.

38.2.3
L’employé  protégé  qui  démissionne  de  son  poste  et  que  la  Société 
réengage par la suite perd son statut protégé.

38.2.3.1
Lorsqu’un  employé  est  licencié  pour  une  deuxième fois  ou  plus,  la 
somme de l’indemnité de cessation d’emploi doit correspondre à une 
(1) semaine de salaire pour chaque tranche de six (6) mois de service 
continu  au  sein  de  la  Société  à  la  suite  du  réembauchage  ou  toute 
portion comparable de plus courte durée.

Période d’essai
38.4.1.1
Un employé  protégé  qui  échoue  à  sa  période  d’essai  est  licencié  et 
conserve ses droits de rappel pendant une période de quinze (15) mois. 
Il  reçoit,  en outre,  une indemnité de  cessation d’emploi  sous  forme 
d’une somme forfaitaire  correspondant  à  une  (1)  semaine  de  salaire 
pour chaque tranche de trois (3) mois de service continu au sein de la 
Société ou toute portion comparable de plus courte durée.
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Nota : les paragraphes 40.8 et 41.7 portent sur le licenciement en raison 
du changement technologique et de l’impartition.

Unité 3

STATUT D’EMPLOYÉ PROTÉGÉ
312.2
Aucun employé défini à l’article 2 qui faisait partie des effectifs le 1er 

décembre 1983 et qui faisait toujours partie des effectifs à la date de 
ratification de la présente convention ne sera licencié ou mis à pied ni 
ne verra son salaire réduit pendant la durée de la présente convention à 
cause d’une réduction de l’effectif, sauf lorsqu’un employé possédant le 
statut d’employé protégé :

i) refuse  d’être  muté  à  un  poste  vacant  au  sein  de  l’unité  de 
négociation, dans son établissement ou dans sa région (tel que 
défini  à  l’article 46)  ou  dans  tout  autre  établissement  de  la 
Société  où  il  existe  un  poste  vacant  au  sein  de  l’unité  de 
négociation,  pour  lequel  il  possède  les  compétences 
professionnelles de base décrites dans les critères de sélection, 
et  pour  lequel  on  lui  assure  un  soutien  ou  une  formation 
approprié, ou des deux; ou

ii) refuse de supplanter un autre employé membre de l’unité de 
négociation  dans  son  établissement  ou  dans  un  autre 
établissement de la région dans un poste pour lequel il possède 
les  compétences  professionnelles  de  base  décrites  dans  les 
critères de sélection et  pour lequel  on lui  assure  un soutien 
approprié, à la suite des procédures décrites à l’alinéa 312.2.1; 
ou

iii) refuse  une  affectation  temporaire  à  un  poste  pour  lequel  il 
possède les compétences professionnelles de base décrites dans 
les critères de sélection, dans l’établissement concerné; ou

iv) refuse  de  supplanter  un  employé  d’une  autre  unité  de 
négociation choisi par la Société, dans n’importe quelle région 
du  Canada,  en  commençant  par  la  région  la  plus  proche; 
l’employé est alors licencié conformément à l’alinéa 38.2.2.
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312.2.1
La réaffectation et la  supplantation doivent d’abord s’effectuer selon 
l’ancienneté de service, conformément à la procédure mentionnée ci-
dessous.  Aucun  employé  ne  doit  cependant  être  supplanté  par  un 
employé  qui  possède  plus  d’ancienneté  de  service,  à  moins  que  ce 
dernier  ne possède les compétences professionnelles  de base exigées 
pour le poste, telles que décrites dans les critères de sélection, et qu’on 
lui fournisse le soutien approprié. Aucun employé ne doit être réaffecté 
à  un  poste  vacant,  à  moins  de  posséder  les  compétences 
professionnelles  de  base décrites  dans  les  critères  de sélection,  étant 
entendu qu’on lui assure un soutien ou une formation approprié ou les 
deux,  pendant la période d’essai,  pour lui permettre de s’adapter.  La 
réaffectation  et  la  supplantation  de  l’employé  au  sein  de  l’unité  de 
négociation s’effectuent dans l’ordre suivant :

312.2.1.1
i) Réaffectation à un poste vacant appartenant au même groupe 

salarial  au  sein  de  l’unité  de  négociation,  dans  son 
établissement;  à  défaut  d’un  tel  poste,  supplantation  de 
l’employé possédant le moins d’ancienneté qui occupe un poste 
dans le même groupe salarial que lui et pour lequel il possède 
les compétences professionnelles de base.

ii) Au besoin, réaffectation à un poste vacant se trouvant dans le 
groupe salarial immédiatement inférieur ou, à défaut d’un tel 
poste,  supplantation  de  l’employé  possédant  le  moins 
d’ancienneté  qui  occupe  un  poste  dans  le  groupe  salarial 
immédiatement inférieur et pour lequel l’employé possède les 
compétences professionnelles de base.

iii) Au besoin, le processus décrit en ii) sera réitéré pour tous les 
groupes salariaux inférieurs, par ordre descendant.

Aux fins de la détermination de l’employé ayant le moins d’ancienneté 
occupant un poste pour lequel l’employé déclaré excédentaire possède 
les compétences professionnelles de base, on commence par l’employé 
possédant effectivement le moins d’ancienneté, puis celui qui le précède 
et ainsi de suite. La marche à suivre décrite en i), ii) et iii) ci-dessus est 
a) d’abord appliquée dans l’établissement de l’employé, puis, au besoin, 
b) elle est étendue à la région où se trouve l’établissement. L’employé 
pour lequel le processus décrit à l’alinéa 312.2.1.1 n’a pas été fructueux 
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est réaffecté à un poste vacant au sein de l’unité de négociation dans un 
autre établissement de la Société, en commençant par ceux des régions 
adjacentes.

312.2.1.3
L’employé  pour  lequel  le  processus  décrit  aux  alinéas 312.2.1.1  et 
312.2.1.2 n’a pas été fructueux peut se faire imposer une supplantation 
dans un établissement quelconque de la Société, à la discrétion de celle-
ci, en commençant par ceux des régions adjacentes.

312.2.2
Tout employé protégé licencié conformément aux paragraphes 312.2, 
312.9 ou 304.16 reçoit un préavis d’au moins quatre (4) semaines ou, à 
défaut, une indemnité de préavis de quatre (4) semaines, ainsi qu’une 
indemnité de cessation d’emploi forfaitaire équivalant à une (1) semaine 
de salaire pour chaque tranche de trois (3) mois de service au sein de la 
Société  ou  toute  portion  comparable  de  plus  courte  durée,  jusqu’à 
concurrence  d’un  montant  équivalant  à  vingt-quatre  (24)  mois  de 
salaire.  L’employé  est  alors  réputé  avoir  fait  l’objet  d’une  cessation 
d’emploi.

312.2.2.1
Il est entendu que, lorsqu’il lui est impossible de supplanter un autre 
employé dans l’ensemble de la Société, l’employé est licencié et reçoit 
un avis de cessation d’emploi au moins quatre (4) semaines à l’avance 
ou,  à  défaut,  une  indemnité  de  quatre  (4)  semaines  ainsi  qu’une 
indemnité de cessation d’emploi forfaitaire équivalant à une (1) semaine 
de salaire pour chaque tranche de trois (3) mois de service au sein de la 
Société  ou  toute  portion  comparable  de  plus  courte  durée,  jusqu’à 
concurrence  d’un  montant  équivalant  à  vingt-quatre  (24)  mois  de 
salaire, et conserve ses droits de rappel au travail pendant une période 
de quinze (15) mois.

312.2.3
i) Un employé protégé qui a remis sa démission, fait l’objet d’une 

cessation  d’emploi  ou  perdu  ses  droits  de  rappel  et  qui  est 
réembauché par la suite par la Société aura perdu son statut 
d’employé protégé.
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ii) Tout  employé  licencié  qui  est  rappelé  dans  un  poste  d’une 
classification  inférieure  est  rémunéré  à  un  taux  au  moins 
équivalant à celui de son ancien poste.

312.2.3.1
Lorsqu’un  employé  est  licencié  pour  une  deuxième fois  ou  plus,  la 
somme de l’indemnité de cessation d’emploi doit correspondre à une 
(1) semaine de salaire pour chaque tranche de six (6) mois de service 
continu  au  sein  de  la  Société  à  la  suite  du  réembauchage  ou  toute 
portion comparable de plus courte durée.

Période d’essai

312.4.1.1
Un employé  protégé  qui  échoue  à  sa  période  d’essai  est  licencié  et 
conserve ses droits de rappel pendant une période de quinze (15) mois. 
Il  reçoit,  en outre,  une indemnité de  cessation d’emploi  sous  forme 
d’une somme forfaitaire  correspondant  à  une  (1)  semaine  de  salaire 
pour chaque tranche de trois (3) mois de service continu au sein de la 
Société ou toute portion comparable de plus courte durée.

Nota : les paragraphes 312.9 et 304.16 portent sur le licenciement en 
raison du changement technologique et de l’impartition.
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ANNEXE T: ENGAGEMENT À L’ENDROIT DES 
EMPLOYÉS

Énoncé de principes

La Société apprécie la contribution de ses employés et reconnaît qu’il 
est  dans  l’intérêt  commun  des  parties  de  maximiser  l’utilisation  du 
personnel et des installations. 

CBC/Radio-Canada  applique  toute  une  gamme  de  modèles  de 
production  (par  exemple  production  internes,  coproductions, 
productions indépendantes, location d’installations de production avec 
main d’œuvre incluse).

Les parties conviennent que le recours à ces différentes catégories de 
productions et de projets est à leur avantage mutuel. Le recours aux 
employés  de  CBC/Radio-Canada  contribue  à  maintenir  des  normes 
élevées de qualité et de créativité. Il donne également aux employés la 
possibilité d’enrichir leur expérience professionnelle.

Les parties conviennent que dans les 60 jours suivant la ratification de 
la  convention  collective,  elles  se  rencontreront  pour  échanger  de 
l’information  et  des  points  de  vue  sur  cette  activité.  La  Société 
communiquera de l’information sur ses activités actuelles et les parties 
s’engagent à entreprendre des consultations, le cas échéant. 

Sur  une  base  continue,  les  parties  s’engagent  à  discuter  de  tout 
problème qui se posera ou de toute possibilité  permettant de mieux 
préserver leurs intérêts mutuels. 
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ANNEXE U: EMBAUCHE D’EMPLOYÉS SUR UNE BASE 
CONTRACTUELLE 

Énoncé de principes 

En  vertu  de  la  présente  convention  collective,  le  régime  de  travail 
prépondérant est celui des employés permanents.

Normalement, aucune classification ne peut être constituée uniquement 
d’employés contractuels.

L’embauche d’employés contractuels est un élément légitime du modèle 
d’emploi  et  vise  à  procurer  à  la  direction  une  certaine  marge  de 
manœuvre, mais dans le respect de conditions définies.

Tous les postes contractuels doivent être affichés et tous les employés 
actuels, peu importe leur statut, peuvent poser leur candidature qui sera 
prise en compte s’ils possèdent les qualifications requises pour obtenir 
le poste affiché.

L’employé  permanent  qui  comble  un  poste  contractuel  pendant  la 
durée d’un projet est considéré comme un employé en détachement et 
a le droit d’être réintégré à son poste d’attache à la fin du projet. 

Lorsqu’un employé permanent occupe de manière continue un poste 
contractuel  dans  l’une  ou l’autre  des  « classifications  à  circonstances 
particulières » énumérées  à  l’appendice A  de  la  présente  annexe,  ce 
poste est considéré permanent.

Si  la  Société  décide  de  convertir  un  poste  comblé  par  un  employé 
contractuel en poste permanent avant la date de conversion de ce poste 
après quatre ans, le poste doit être affiché. 

La Société peut recourir à des employés contractuels à temps partiel. 
Dans de tels cas, le poste contractuel compte comme un poste pour les 
fins du calcul du plafond de 9,5 % + 80.

Projets :
La Société peut embaucher des employés contractuels dans toutes les 
classifications dans la mesure où le travail sera effectué dans le cadre 
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d’un projet défini qui se prête mal à la création de postes permanents, 
en d’autres termes, que le travail comporte une date claire de début et 
de fin. La Société ne peut embaucher des employés contractuels pour 
travailler  à  un  projet  à  la  seule  fin  d’éviter  de  combler  un  poste 
permanent vacant, d’éliminer un poste permanent ou de supplanter un 
employé permanent.

Un projet  est  une entreprise d’une nature et  d’une durée clairement 
définies.  Les  projets  sont  menés  à  des  fins  de  développement 
d’émissions ou de développement commercial, ou encore à des fins de 
développement  technique,  de  mise  en  œuvre  de  technologies 
informatiques ou de développement d’installations.

La Société peut aussi recourir à des employés contractuels dans le cadre 
de projets d’émissions dotés d’un financement distinct lorsque le travail 
n’est  pas  appelé  à  être  continu  toute  l’année.  Des  exemples 
comprennent l’émission Living in…, dont le financement est de six mois 
par année, ou Test the Nation, qui compte quatre épisodes par année.

Il est entendu que la Société communique au Syndicat tous les détails 
d’un projet  avant  sa  mise  en œuvre  (sa  durée,  son emplacement,  le 
nombre d’employés qui y seront affectés, son but, etc.). 

Les parties conviennent que, dans certains cas, il peut être nécessaire de 
prolonger la durée d’un projet. Toutes ces prolongations font l’objet de 
discussions entre les parties. 

Lorsqu’il est reconnu qu’un projet s’est transformé en travail continu 
pour un avenir prévisible, les postes des employés affectés à ce projet 
sont  convertis  en  postes  permanents  ou  en  postes  contractuels 
conformément  aux  modalités  de  la  rubrique  « Emplois  contractuels 
dans des circonstances particulières » ci-dessous. Ces postes sont alors 
affichés. 
 
Emplois contractuels dans des circonstances particulières

Dans un nombre limité de classifications (se reporter à l’appendice A), 
la Société peut également recourir à des employés contractuels dans des 
circonstances  particulières  liées  à  l’absence  à  l’interne  d’une 
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personnalité  de  prestige,  d’un  savoir-faire,  d’une  spécialité  ou  d’un 
talent artistique clé.

Dans tous  les  cas de ce genre, des justifications claires correspondant 
aux circonstances particulières invoquées doivent être fournies.

Dans  les  classifications  de  la  catégorie  des  reporters,  les  employés 
permanents  doivent  prédominer.  Les  postes  de  ces  classifications 
peuvent cependant être contractuels si  des circonstances particulières 
liées au besoin d’une personnalité de prestige, d’un savoir-faire ou d’une 
spécialité donné s’appliquent.

Dans l’ensemble des classifications de la catégorie des réalisateurs,  la 
majorité  (c’est-à-dire  plus  de  50 %)  des  employés  doivent  être 
permanents. 

Dans les classifications de la catégorie des réalisateurs d’émissions du 
secteur  Nouvelles  et  Actualités,  les  employés  permanents  doivent 
prédominer.  Le  nombre  actuel  d’employés  contractuels  dans  les 
classifications d’employés affectés aux émissions du secteur Nouvelles 
et Actualités doit servir de ligne directrice. (Se reporter à l’appendice B 
de la présente annexe)

Les  employés  des  classifications  du  secteur  Nouvelles  et  Actualités 
peuvent  être  contractuels  si  des  circonstances  particulières  liées  au 
besoin d’un savoir-faire,  d’une spécialité  ou d’un talent  artistique clé 
s’appliquent.

Pour les employés embauchés à un poste d’une des classifications de la 
catégorie  des  reporters  et  des  réalisateurs  du  secteur  Nouvelles  et 
Actualités, un employé contractuel peut être licencié avant la fin de son 
contrat uniquement pour un motif valable ou par manque de travail.

La classification des réalisateurs associés constitue une classification clé 
de la catégorie des réalisateurs. Les parties reconnaissent et conviennent 
que,  puisque  le  nombre  d’employés  contractuels  dans  cette 
classification est assujetti aux critères de majorité et de prédominance 
des postes permanents décrits précédemment pour les classifications de 
la catégorie des réalisateurs et que puisque ce nombre doit aussi être 
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conforme  à  la  pratique  actuelle,  les  « circonstances  particulières » 
applicables définies ci-dessous servent de lignes directrices, mais dans 
cette  classification  seulement.  Les  parties  s’engagent  à  discuter  et  à 
résoudre de bonne foi tout problème que cette pratique peut engendrer. 
L’usage actuel relatif aux employés contractuels dans cette classification 
sert de ligne directrice. (Se reporter à l’appendice B)

Comme les postes d’adjoint à la rédaction, d’adjoint aux émissions (à la 
radio et à la télévision) et de technicien-annonceur sont des postes de 
perfectionnement,  leurs  titulaires  peuvent  être  embauchés  en qualité 
d’employés contractuels. (Se reporter aux définitions.)

En l’absence de circonstances particulières, il est interdit de recourir à 
des  employés  contractuels  dans  les  « classifications  à  circonstances 
particulières ». 

Définitions de « circonstances particulières » :

Personnalité de prestige : Une personne embauchée en vertu d’un 
contrat de personnalité de prestige est une personne qui a clairement 
démontré  un niveau élevé  de  savoir-faire  et/ou de  notoriété  sur  un 
marché donné où elle bénéficie d’une réputation établie. Par réputation 
établie,  on  entend  la  réputation  d’une  personne  connue  et  dont  le 
savoir-faire  ou  la  notoriété  sont  reconnus.  En  bref,  il  s’agit  d’une 
personne sur qui peut s’appuyer une stratégie promotionnelle. 

Spécialité,  compétence  ou  savoir-faire  absent  à  l’interne : Une 
personne  embauchée  en  vertu  d’un  contrat  de  ce  type  possède 
normalement des compétences dans un domaine précis. Cette personne 
est  capable de prendre en charge immédiatement et  avec succès  ses 
tâches et apporte au poste un ensemble de connaissances, d’expérience 
et  de  compétences  spécialisées  ainsi  qu’un  réseau  de  contacts.  Ces 
postes ne sont pas des postes de perfectionnement professionnel. Ce 
sont notamment des postes de météorologue, de reporter judiciaire, de 
reporter  économique,  de  reporter  spécialisé  dans  les  affaires 
internationales, etc.

Talent artistique clé : La personne embauchée en vertu de ce type de 
contrat fournit le concept d’une émission et assume la responsabilité de 
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définir et d’établir la personnalité et le ton général de cette émission. 
Elle supervise le contenu de l’émission et les fournisseurs de contenu. 
Dans la sélection des employés répondant à ce critère, les employés de 
la Société sont pris en considération.

Perfectionnement  professionnel : Les contrats  de  ce  type  sont 
autorisés dans les classifications d’adjoints à la rédaction, d’adjoints aux 
émissions,  radio,  d’adjoints  aux  émissions,  TV,  et  de  techniciens-
annonceurs. Il est entendu que le potentiel futur à CBC/Radio-Canada 
des personnes occupant ces postes est évalué.

Lorsqu’il n’y a aucune intention de perfectionnement professionnel, les 
personnes  embauchées  dans  ces  classifications  le  sont  à  titre 
permanent.

Un plan de travail et de perfectionnement détaillé doit être établi pour 
ces  employés  contractuels  (le  plan peut  comprendre  des  services  de 
mentorat,  des  possibilités  de  rehaussement  ou  de  détachement,  de 
jumelage,  de  formation,  etc.).Ceux-ci  sont  assujettis  à  un  processus 
d’examen  continu  clair  visant  à  évaluer  leurs  compétences  et  les 
possibilités qui s’offrent à eux. Ce plan est remis à l’employé au début 
de son contrat. Il est entendu que toutes les dispositions pertinentes de 
la  convention collective s’appliquent  à  tous les  éléments  du plan de 
perfectionnement  (par  exemple,  l’avancement  temporaire).  Si  le 
Syndicat en fait la demande, un exemplaire du plan lui est remis.

La durée des contrats de perfectionnement varie entre six mois et deux 
ans. Il peut y avoir des exceptions s’il y a des raisons particulières liées 
au perfectionnement professionnel visé et le contrat peut alors, après 
discussion avec le Syndicat, être prolongé pour une période maximale 
d’un an. 

Si la Société désire maintenir en poste l’employé plus de deux ans, son 
poste doit alors être converti en poste permanent. 
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Nouvelles classifications

Lorsque de nouvelles classifications sont créées,  les  parties  discutent 
afin  de  déterminer  si  ce  sont  des  « classifications  à  circonstances 
particulières ». 

Service continu/conversion

Les  employés  qui  ont  été  embauchés  successivement  à  des  postes 
contractuels  et  temporaires bénéficient chacun d’une seule et unique 
occasion d’accéder à la permanence après quatre (4) années de service 
continu. Le service sur une base mixte contractuelle et temporaire doit 
être continu. De plus, les deux (2) dernières années de la période de 
quatre (4) ans doivent avoir été complétées sur une base contractuelle. 
Les parties conviennent que la présente disposition ne s’applique pas de 
manière  rétroactive  et  qu’on  ne  tiendra  pas  compte,  aux  fins  de  la 
présente disposition, des périodes d’emploi précédant la ratification de 
la convention collective renouvelée.

Le cas des personnes qui,  selon le Syndicat,  n’ont pas été traitée de 
manière  appropriée  en  ayant  été  embauchées  sur  une  base  mixte 
contractuelle et temporaire, les privant ainsi de leur droit d’accéder à la 
permanence, sera examiné dans le cadre de la procédure de règlement 
des différends relatifs aux contrats convenue par les parties.

Transition/mise en œuvre

Tous  les  postes  contractuels  existants  seront  analysés  afin  de 
déterminer s’ils répondent aux conditions de la présente convention.

Le  poste  des  personnes  dont  les  parties  conviennent  mutuellement 
qu’elles  ont  été  traitées  de  manière  inappropriée  en  ayant  été 
embauchées sur une base mixte contractuelle et temporaire, les privant 
ainsi de leur droit d’accéder à la permanence, sera converti en poste 
permanent.

Le poste des employés contractuels dont les parties conviennent, après 
examen,  qu’ils  répondent  aux  exigences  imposées  pour  accéder  à  la 
permanence sera converti en poste permanent. 
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• Les contrats de ces employés se poursuivront jusqu’à leur 
échéance, après quoi un poste permanent sera affiché. 

• L’employé  contractuel  sera  avisé,  conformément  aux 
dispositions  de  la  convention  collective  (30 jours, 
60 jours,  90 jours)  que son contrat  arrive à  échéance et 
que son poste sera affiché et comblé. 

• Si  l’employé  contractuel  qui  occupait  le  poste  qui  est 
affiché pour être comblé de manière permanente est  le 
candidat  retenu  pour  occuper  ce  poste,  les  parties 
conviennent  qu’aucune indemnité  de  départ  ne  lui  sera 
versée.

• Les personnes  qui  ont entamé leur quatrième année de 
service  continu  à  un  poste  contractuel  deviennent 
automatiquement  des employés  permanents.  Ces postes 
ne seront pas affichés. 

• L’employé contractuel qui compte plus de quatre années 
de service au même poste et qui a refusé l’occasion unique 
d’accéder à la permanence et qui désire demeurer employé 
contractuel,  même  s’il  a  été  déterminé  que  son  travail 
répond aux exigences d’un poste permanent, bénéficie du 
droit acquis de demeurer employé contractuel. Toutefois, 
son poste est désigné permanent et, dès que cet employé 
cessera de travailler à CBC/Radio-Canada, son poste sera 
alors affiché et comblé comme un poste permanent.

Il incombe au comité des employés contractuels actuel de gérer tous les 
aspects des processus de transition et de mise en œuvre.

La  transition  et  la  mise  en  œuvre  de  la  présente  convention 
commencent dès la ratification de la convention collective. 

Surveillance et règlement des différends

Il est entendu qu’il incombe au Comité mixte national de surveiller la 
mise en œuvre et l’administration continue de la présente convention.

Tout  différend  concernant  l’interprétation  ou  l’administration  de  la 
présente  convention  ou tout  différend  qui  découle  du processus  de 
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transition ou de la mise en œuvre ou de l’application de la présente 
convention à un cas particulier qui ne peut être réglé  par  le Comité 
mixte national est soumis à un processus de règlement des différends à 
établir. Les parties conviennent d’adopter le mécanisme de règlement 
des  différends  élaboré  pendant  les  négociations  avec  le  Comité  du 
réaménagement des effectifs.
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Appendice A

Classification Plage 
Adjoint à la rédaction 1
Adjoint aux émissions, radio 1
Adjoint aux émissions, TV 1
Technicien-annonceur  2
Recherchiste  3
Designer  4
Réalisateur associé d’autopublicités  5
Graphiste publicitaire  6
Annonceur  6
Concepteur associé  6
Premier recherchiste  6
Réalisateur associé  7
Chargé de comptes  8
Reporter/rédacteur  8
Premier designer  8
Opérateur vidéo  8
Annonceur-opérateur  9
Rédacteur/présentateur de nouvelles  9
Chargé des comptes nationaux 10
Réalisateur/directeur d’autopublicités 10
Reporter provincial/municipal 10
Agent principal des communications 10
Premier rédacteur 10
Réalisateur vidéaste 10
Vidéojournaliste 10
Concepteur 11
Animateur 11
Réalisateur 12
Reporter national 12
Réalisateur 12
Réalisateur/Ingénieur à l’enregistrement 12
Premier animateur 12
Réalisateur (secrétaire de rédaction ou 
affectations – national) 13
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Concepteur de production 13
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Appendice B

Pourcentage de postes de la « catégorie des réalisateurs » dans le secteur 
Nouvelles et Actualités
Fondé sur la liste des effectifs du 31 août 2008

Réalisateur
Contractuels : 33 Nombre total d’emplois permanents : 518
6,3 %

Réalisateurs associés
Contractuels : 26 Nombre total d’emplois permanents : 90
28,8 %

Rédaction nationale
Contractuels : 0 Total : 22
0 %

Réalisateur vidéaste 
Contractuels : 0 Total : 8
0 %

Nombre total de contractuels : 59
Nombre total de réalisateurs permanents dans le secteur Nouvelles et 
Actualités : 638 

Pourcentage de la « catégorie des réalisateurs » dans le secteur 
Nouvelles et Actualités : 9,2 % 

Pourcentage de postes contractuels de réalisateur associé
Fondé sur la liste des effectifs du 31 août 2008

Réalisateurs associés

Contractuels : 77 Nombre total d’emplois permanents : 115
33,6 % des réalisateurs associés 
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ANNEXE V : EMPLOYÉS TEMPORAIRES

Principes directeurs :Si les tâches d’un poste sont de nature 
continue,  le  poste  est  affiché  et  comblé  sur  une 
base permanente ou contractuelle. 

Les employés temporaires doivent être 
utilisés surtout à des fins de remplacement.

Les employés temporaires servent normalement à assurer la relève dans 
des postes occupés par des employés permanents à temps plein ou à 
temps partiel durant leur absence pour diverses raisons (par exemple 
congés, absences et détachements autorisés). 

Un  employé  temporaire  peut  être  retenu  pour  la  période  pendant 
laquelle un poste vacant est en cours d’affichage ou d’évaluation (durant 
l’étape de conception des tâches, par exemple); dans ces deux cas, un 
délai  raisonnable  devrait  s’appliquer  (6 mois).  Il  peut  y  avoir  des 
exceptions, qui feront l’objet de discussion avec le Syndicat.

Des employés temporaires peuvent être embauchés pour seconder les 
employés  réguliers  dans  des  « circonstances  spéciales »  exigeant  des 
ressources supplémentaires ou des compétences particulières qui ne se 
trouvent pas au sein de l’effectif régulier, et ce, pendant une période 
déterminée  (élections,  grands  événements  sportifs,  projets  de 
développement  d’émissions,  etc.).  Autrement  dit,  on  ne  doit  pas 
embaucher de personnel  supplémentaire sur  une base temporaire en 
l’absence  de  « circonstances  spéciales ».  Le  terme  « circonstances 
spéciales »  peut  s’appliquer  à  des  projets  et  activités  qui  n’ont  pas 
nécessairement l’ampleur d’élections ou de Jeux Olympiques.  Il  peut 
s’agir  d’événements  régionaux  ou  locaux  nécessitant  une  couverture 
exceptionnelle.  Il  faut  toutefois  s’abstenir  d’étendre  indûment 
l’acception  donnée  au  terme  « circonstances  spéciales »,  qui  doit 
s’appliquer  à  des  situations  exceptionnelles  et  non  faire  partie  des 
activités courantes.

Toutes  les  limites  de  temps  prévues  dans  la  présente  convention 
s’appliquent dans les circonstances normales. Les parties reconnaissent 
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toutefois  que  des  circonstances  exceptionnelles  peuvent  survenir  de 
temps à autre, auquel cas elles conviennent de se consulter pour établir 
la marche à suivre.

 « Circonstances spéciales » et « charge de travail excessive » s’entendent 
des situations inhabituelles ou exceptionnelles engendrant une charge 
de travail supérieure à la normale.

La  Société  ne  pourra  recourir  à  l’embauche  d’employés  temporaires 
pour répondre à la demande dans les circonstances où le volume ou le 
régime de travail nécessite un surcroît de personnel permanent à temps 
plein ou à temps partiel.

Normalement, lorsqu’un poste doit demeurer vacant pendant plus de 
13 semaines, un employé temporaire est embauché pour toute la durée 
de la vacance, processus s’appliquant également aux remplacements en 
série.

Pour précision, les remplacements en série désignent les situations dans 
lesquelles  plus  d’un  employé  permanent  est  affecté  à  une  autre 
affectation et l’embauche d’un employé temporaire devient nécessaire.

Développement  d’émissions  ou  de  projets  et 
perfectionnement professionnel 

Des employés temporaires peuvent être embauchés pour remplacer des 
employés  permanents  à  temps plein  ou à  temps partiel  qui  sont  en 
détachement  ou  temporairement  réaffectés  à  des  fins  de 
perfectionnement professionnel  dans une activité  en dehors de leurs 
tâches  normales,  comme le  développement  d’une  émission  ou  d’un 
projet  (par  exemple  la programmation  de  la  grille  d’été  2008  de  la 
radio). Ces embauches sont d’une durée déterminée (normalement de 
1 an) et donnent lieu à une évaluation à leur échéance. 

La Société peut embaucher des employés temporaires directement aux 
fins  d’un  projet  de  développement  d’émission.  Ces  embauches  sont 
d’une durée déterminée (moins de 13 semaines ou au plus six mois). 
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La  Société  peut  embaucher  des  employés  temporaires  pour  des 
émissions ou des projets d’une durée inférieure à treize 13 semaines. 
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ANNEXE W : GRPP

Définitions

La GRPP est un processus dynamique et non une activité ponctuelle. 
Elle fonctionne suivant un cycle continu.

Gestion du rendement
La gestion du rendement est un processus axé sur la collaboration qui 
exige un engagement mutuel à offrir un rendement élevé. Elle rehausse 
à la fois la qualité du travail accompli et les avantages dont bénéficie 
l’employé.

Le processus doit décrire clairement les attentes à l’endroit de l’employé 
et sa place exacte dans l’entreprise. Il doit aussi reconnaître la valeur de 
l’employé en tant que personne et la valeur de son rendement.

Fondée  sur  une  série  d’entretiens  et  sur  un  processus  formel  qui 
appuient l’employé et l’encouragent à réaliser son potentiel maximal, la 
gestion  du  rendement  oriente  le  perfectionnement  professionnel  de 
l’employé.  Cela  s’accomplit  par  une  détermination  honnête  des 
objectifs, par un dialogue ouvert et par des rétroactions continues. 

Perfectionnement du personnel
Le perfectionnement du personnel est un processus à volets multiples 
qui  a  pour  objet  de  motiver  les  employés,  de  reconnaître  leur 
contribution  au  sein  de  l’entreprise  et  d’accroître  leur  degré  de 
satisfaction  au  travail.  Il  favorise  aussi  l’amélioration  du  rendement 
global et enrichit les compétences et l’expérience de l’employé en tenant 
compte des besoins organisationnels. Il aide aussi les employés à définir 
leur cheminement de carrière et à élaborer des plans ayant fait l’objet 
d’un accord mutuel. 

Le perfectionnement professionnel a pour but de maximiser la valeur 
de la contribution de chacun des employés à l’avenir de CBC/Radio-
Canada. On s’attend à ce que le perfectionnement professionnel évolue 
au fil de la carrière d’un employé.

Les  possibilités  de  perfectionnement  professionnel  peuvent 
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comprendre notamment les éléments suivants :
• la formation;
• des affectations visant à élargir les horizons de l’employé ou à 

le stimuler
• des détachements
• le travail sur des projets
• des congés sabbatiques 
• un soutien financier pour un apprentissage à l’extérieur de la 

Société
• l’auto-apprentissage
• des jumelages de postes
• le mentorat, afin de tirer parti du savoir et de l’expérience des 

employés plus expérimentés
• des responsabilités nouvelles ou additionnelles
• des conférences, des abonnements et du cyberapprentissage
• des congés informels pour des activités d’apprentissage, soit à 

l’interne, soit à l’extérieur de l’entreprise
• l’apprentissage en équipe
• des échanges d’emplois

Les exemples qui suivent peuvent servir de lignes directrices pour 
aider à distinguer les aspects du travail qui peuvent être assujettis 
au  processus  de  GRPP  de  ceux  qui  ne  le  peuvent  pas.  Ces 
exemples n’englobent en aucun cas toutes les éventualités. Il est 
entendu que chaque situation réelle sera analysée soigneusement 
et qu’il peut y avoir chevauchement entre différents processus.

Scénario 1 :  Employé  affichant  un  mauvais  comportement 
pendant une réunion.
Des mesures correctives immédiates sont requises. Il ne s’agit pas d’un 
problème de rendement, mais  d’un problème de comportement.  Par 
conséquent, la conversation se déroulera à l’extérieur du processus de 
GRPP.

Scénario 2 : La réunion est inefficace.
Ce  problème  pourrait  être  abordé  pendant  le  processus  de  GRPP, 
même si un problème de cette nature devrait être réglé rapidement. La 
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discussion  devrait  être  positive  et  porter  surtout  sur  les  moyens  de 
rehausser  la  qualité  des  réunions  et  sur  les  mesures  de  soutien 
nécessaires.

Scénario 3 :  L’employé n’offre pas un rendement correspondant 
aux exigences de son poste. 
En  supposant  que  ce  problème  de  rendement  ne  vient  pas  d’une 
conduite délibérée, il peut être cerné pendant le processus de GRPP, 
puis,  le  cas échéant,  faire  l’objet  d’un programme d’amélioration.  Le 
processus de GRPP est alors suspendu jusqu’à la fin du programme 
d’amélioration.

Scénario 4 :  L’employé  adopte  délibérément  un  comportement 
inacceptable.
S’il s’agit d’un comportement fautif volontaire, le processus disciplinaire 
peut alors s’engager. Ce processus ne fait pas partie du processus de 
GRPP, qui ne pourra reprendre tant que le problème ne sera pas résolu.

Scénario 5 :  L’employé  s’est  écarté  des  objectifs  originaux 
mutuellement convenus.
En supposant que ce problème découle d’un changement de priorités 
ou d’un malentendu sur les attentes, cette question peut être réglée dans 
le  cadre  du  processus  de  GRPP,  probablement  dans  le  cadre  d’un 
examen à mi-parcours.

On trouvera des renseignements et des documents additionnels 
sur la GRPP sur le portail des employés, IO, dans le système de 
gestion  des  talents  ou  en  s’adressant  au  superviseur  ou  au 
gestionnaire de l’employé.

Mesures correctives découlant de la présente entente

1. Les parties émettront conjointement un communiqué exposant 
le but et la définition du processus de GRPP et son importance 
pour l’organisation et l’employé. Le communiqué reconnaîtra 
franchement les lacunes actuelles  du processus et  décrira  les 
mesures à prendre pour y remédier.
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2. Le  Comité  national  de  GRPP  étudiera  les  méthodes  de 
surveillance possibles de la qualité du dialogue dans le cadre du 
processus de GRPP et les développera. Il cherchera à obtenir 
la contribution de tous à l’échelon local. Le processus actuel de 
vérification  sera  analysé  afin  de  confirmer  son  caractère 
approprié à cette fin.

3. Les parties reconnaissent l’importance des ressources internes 
en matière  de  savoir  et  d’expérience  et  recommanderont  au 
Comité  national  de  GRPP  de  se  pencher  sur  les  moyens 
d’utiliser  efficacement  cette  ressource  dans  le  contexte  du 
perfectionnement  professionnel.  Compte  tenu  du  caractère 
limité  des  ressources  financières,  on  pourrait  ainsi  créer  des 
possibilités  de  perfectionnement  professionnel  pour  les 
employés.

4. Les parties examineront conjointement le programme « Prêt à 
gérer » et la formation sur les « conversations difficiles » et tout 
autre programme de formation similaire afin de s’assurer qu’ils 
sont conformes à la présente convention. 
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ANNEXE X FORMATION ET PERFECTIONNEMENT 
PROFESSIONNEL

Principes

Les parties reconnaissent que la formation est essentielle pour s’assurer 
que  les employés  de CBC/Radio-Canada possèdent  les  compétences 
nécessaires pour accomplir leur travail. 

Elle  joue  également  un rôle  clé  dans  la  préparation  des  employés  à 
relever des défis éventuels. Cela comprend une formation pertinente, 
en temps utile, afin de se garder au fait des nouvelles technologies et 
des compétences nécessaires pour accomplir le travail assigné.

La  formation  est  également  l’un  des  éléments  essentiels  du 
perfectionnement des employés.

Les parties conviennent que les priorités en matière de formation sont 
établies en tenant compte des facteurs suivants : 
• la formation requise en vertu de la loi
• la formation qui offre un rendement du capital investi, lorsque 

le lien de cause à effet est évident
• la formation liée à des priorités stratégiques
• la formation fondée sur des besoins et une demande réels

Dans ce contexte, la formation est utilisée pour améliorer le rendement 
et  la  qualité  de  la  programmation.  Elle  sert  également  à  améliorer 
l’image de CBC/Radio-Canada comme chef de file dans son domaine.

Les parties reconnaissent que la Société a le droit de déterminer qui 
aura accès à  la  formation.  Il  est  entendu que ce processus doit  être 
équitable,  transparent  et  appliqué  de  façon uniforme.  Les  nouveaux 
processus et système de gestion de l’apprentissage aideront à aborder 
ces préoccupations.  Le Comité mixte national  de la  formation et  du 
perfectionnement disposera de toute question à cet égard.
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ANNEXE Y : AVANCEMENTS TEMPORAIRES ET 
PROMOTIONS TEMPORAIRES

Les  avancements  et  promotions  temporaires  servent  normalement  à 
combler un poste relevant d’une classification supérieure laissé vacant 
par la réaffectation temporaire de son titulaire; 

Les avancements temporaires doivent être d’une durée raisonnable et 
clairement définie (qui normalement peut aller jusqu’à 12 mois); 

Dans certaines circonstances (par exemple la planification de la relève), 
un avancement ou une promotion temporaire peut être motivé par le 
désir d’accorder à un employé l’occasion de se perfectionner sur le plan 
professionnel  lorsqu’il  n’existe  pas de postes d’un niveau plus  élevé, 
mais, dans ces cas également, la durée doit être définie (normalement 
jusqu’à 12 mois); 

En cas de circonstances exceptionnelles, les parties conviendront après 
discussion des modalités qui s’appliquent. 

Plus précisément, la Société ne doit pas recourir aux avancements ou 
promotions temporaires pour éviter de pourvoir un poste vacant.
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ANNEXE Z : PRINCIPES RÉGISSANT LES CONGÉS NON 
PAYÉS

• Les  congés  non  payés  constituent  un  outil  précieux  pour 
l’équilibre entre vie professionnelle et personnelle.
• La  direction  doit  déployer  des  efforts  raisonnables  pour 
acquiescer à la demande de congé de l’employé.
• Les besoins opérationnels de CBC/Radio-Canada doivent être 
pris en considération au moment d’évaluer les demandes de congé.
• La  décision  d’approuver  ou  non  un  congé  non  payé  est 
tributaire de facteurs comme la période de l’année de production, 
par exemple les périodes d’évaluation intensive des cotes d’écoute 
ou celles lors desquelles d’autres employés de l’unité sont absents.
• La  capacité  raisonnable  de  la  direction  de  remplacer  la 
personne  qui  demande  le  congé  peut  également  influer  sur  sa 
décision de l’autoriser ou non.
• Les congés demandés ne sont pas automatiquement accordés.
• Les congés  peuvent  être accordés  pour un large  éventail  de 
raisons, y compris le perfectionnement professionnel, les études ou 
la recherche d’un équilibre entre vie personnelle et professionnelle.
• Le  remplacement  de  l’employé  en  congé  ne  devrait  pas 
entraîner  pour  CBC/Radio-Canada  des  coûts  importants  de 
déplacement, de formation et ainsi de suite.
• L’employé  doit  clairement  indiquer  ce  qu’il  entend  faire 
pendant le  congé,  surtout s’il  s’agit  d’activités  extérieures liées à 
l’industrie au sens de l’article 12.
• De manière générale, le congé ne devrait pas être prolongé ni 
abrégé.  Le  congé  devrait  être  pris  tel  qu’il  est  approuvé,  sous 
réserve de circonstances atténuantes.
• L’employé devrait recevoir un avis écrit confirmant la période 
de congé accordée et la date prévue de son retour au travail.
• Si  l’autorisation  prévoit  un  retour  au  travail  dans  un  autre 
établissement  de  CBC/Radio-Canada,  l’approbation  écrite  des 
gestionnaires des deux établissements visés doit être obtenue.
• Normalement,  si  le  poste  doit  être  affiché,  un  congé 
commence huit semaines après avoir été demandé. Pour les postes 
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n’exigeant pas d’affichage, la demande doit être effectuée au moins 
quatre semaines avant la date de début du congé.
• Il peut y avoir des exceptions au principe qui précède en cas 
d’urgence personnelle.
• Les gestionnaires  doivent  répondre  aux  demandes  de  congé 
dans un délai de deux semaines.
• L’employé doit avoir l’intention de reprendre son travail à la fin 
de son congé.
• L’obtention d’un congé non payé ne peut entraîner le report de 
congés annuels.

Si  la  direction  reçoit  des  demandes  multiples  qui  lui  causent  des 
problèmes opérationnels, l’ancienneté est le facteur déterminant l’ordre 
de priorité, sauf si l’employé plus ancien a déjà demandé et obtenu un 
congé au cours des trois années précédentes.
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LETTRES D’ENTENTE

LETTRE D’ENTENTE CONCERNANT L’EXAMEN DE 
L’EMBAUCHE D’EMPLOYÉS NON PERMANENTS

Dans  les  six  (6)  mois  suivant  la  ratification  de  la  convention 
collective,  la  Société  effectuera  un  examen  de  l’ensemble  des 
employés  non  permanents  pour  s’assurer  qu’ils  ont  été 
embauchés de manière adéquate.

Pour la Société, Pour le Syndicat,

_______________________ _______________________

Ron Ouellette
Directeur, Relations 
industrielles
CBC/Radio-Canada

Dan Oldfield
Premier agent administratif
GCM
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LETTRE D’ENTENTE CONCERNANT LES 
COLLABORATEURS PIGISTES

La Société  apprécie  la  valeur,  la  richesse  et  la  diversité  d’expression 
qu’apportent les collaborateurs pigistes à CBC/Radio-Canada.

Les  parties  conviennent  de  créer  un  comité  mixte  comptant  des 
représentants de la communauté des pigistes pour réviser les clauses 
actuelles  relatives  aux  collaborateurs  pigistes  dans  l’intention  de 
simplifier et de moderniser le présent article de la convention collective 
en accordant une attention particulière aux catégories et aux échelles 
définies à l’alinéa 30.5.9.

Le comité effectuera des recherches, analysera la situation et sera doté 
du mandat de formuler des recommandations que CBC/Radio-Canada 
approuvera en fonction de sa réalité budgétaire. 

Entre autres sujets, le comité discutera : 

• des catégories d’affectations;
• de la modernisation des échelles; 
• de l’examen et de l’étude de l’utilisation que fait CBC/Radio- 

Canada  des  collaborateurs  pigistes,  et  de  la  faisabilité  de 
reconnaître leur expérience et leur contribution individuelle à la 
Société;

• de l’examen des conditions de l’actuel guide des pigistes.

Le comité sera coprésidé et constitué d’au plus quatre représentants du 
Syndicat et de la Société. Les parties s’engagent à se rencontrer au cours 
des six premiers mois suivant la signature de la présente convention 
collective.
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Daté ce 13e jour de décembre 2008.

Pour la Société, Pour le Syndicat,

_______________________ _______________________

Ron Ouellette
Directeur, Relations 
industrielles
CBC/Radio-Canada

Dan Oldfield
Premier agent administratif
GCM
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LETTRE D’ENTENTE CONCERNANT LES BUREAUX 
JOURNALISTIQUES À L’ÉTRANGER

Les  parties  conviennent  qu’il  est  dans  leur  intérêt  mutuel  de  se 
rencontrer  afin  de  discuter  de  nombreux  aspects  des  activités  des 
bureaux journalistiques à l’étranger et du travail des correspondants à 
l’étranger, et notamment de discuter de rémunération, de dotation, du 
libellé de la convention collective et de différents autres enjeux.

Par conséquent, les parties conviennent de tenir une rencontre initiale 
afin d’amorcer les discussions dans les 90 jours suivant la signature de la 
présente lettre  d’entente et  de planifier  des rencontres additionnelles 
afin de poursuivre ces discussions.

Daté ce 13e jour de décembre 2008.

Pour la Société, Pour le Syndicat,

_______________________ _______________________

Ron Ouellette
Directeur, Relations 
industrielles
CBC/Radio-Canada

Dan Oldfield
Premier agent administratif
GCM
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LETTRE D’ENTENTE CONCERNANT L’EXAMEN DE LA 
RÉMUNÉRATION DES EMPLOYÉS DE LA 
MAINTENANCE ET DES TI

Les  parties  conviennent  de  procéder  à  un  examen  conjoint  de  la 
rémunération des classifications de la Maintenance et des TI. 

Cet  examen  vise  à  répertorier  les  postes  dont  les  titulaires  sont 
rémunérés  en  deçà  des  conditions  du  marché  et  à  formuler  des 
recommandations pour combler le manque à gagner sous réserve des 
crédits disponibles.

Les parties conviennent de procéder à cet examen d’ici le 1er décembre 
2009. 

Daté ce 13e jour de décembre 2008.

Pour la Société, Pour le Syndicat,

_______________________ _______________________

Ron Ouellette
Directeur, Relations 
industrielles
CBC/Radio-Canada

Dan Oldfield
Premier agent administratif
GCM
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LETTRE D’ENTENTE CONCERNANT LES SERVICES DE 
TRANSMISSION

Les parties s’engagent à se rencontrer pour discuter d’une éventuelle 
réduction du nombre d’émetteurs de signaux analogiques de télévision 
et des retombées que cette réduction pourrait avoir sur les employés 
des Services de transmission.

Les  parties  discuteront  également  des  employés  contractuels,  de  LA 
formation et des « moniteurs ».

Les  parties  conviennent  de  se  rencontrer  dans  les  90  (quatre-vingt-
dix) jours suivant la signature de la présente lettre d’entente.

Daté ce 13e jour de décembre 2008.

Pour la Société, Pour le Syndicat,

_______________________ _______________________

Ron Ouellette
Directeur, Relations 
industrielles
CBC/Radio-Canada

Dan Oldfield
Premier agent administratif
GCM
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LETTRE D’ENTENTE CONCERNANT LE COMITÉ 
MIXTE NATIONAL DE LA FORMATION ET DU 
PERFECTIONNEMENT – ARTICLE 41

Il  est  reconnu  qu’un  Comité  mixte  national  de  la  formation  et  du 
perfectionnement actif  est  essentiel  pour garantir  que les besoins  en 
formation sont comblés. Les parties procéderont donc à la création de 
ce  comité  dans  les  30 jours  suivant  la  ratification  de  la  convention 
collective.

Au départ,  le Comité se réunira  aussi  souvent que nécessaire.  Par  la 
suite, il se réunira au moins une fois par trimestre et, après chacune de 
ces réunions, il adressera un rapport au Comité mixte national.

Les questions suivantes seront soumises au Comité : 
• exploration de la faisabilité d’un fonds de formation administré 

conjointement par les parties;
• analyse  visant  à  établir  s’il  existe  des  obstacles  régionaux  à 

l’accès à la formation;
• analyse à  savoir  si  l’âge influe sur  l’accès d’un employé  à  la 

formation;
• examen  de  la  formation  actuelle  et  des  pratiques  afin  de 

déterminer si elles arrivent à combler les besoins des employés;
• la  question du  recyclage  constituera  un  point  régulier  de 

délibérations figurant à l’ordre du jour du Comité.

Pour la Société, Pour le Syndicat,

_______________________ _______________________

Ron Ouellette
Directeur, Relations 
industrielles
CBC/Radio-Canada

Dan Oldfield
Premier agent administratif
GCM

389



LETTRE D’ENTENTE CONCERNANT LA RÉVISION DU 
« RÉGIME DE TRAVAIL À HORAIRE 
HEBDOMADAIRE » – ARTICLE 58

Les  parties  s’engagent  à  revoir,  dans  les  quatre-vingt-dix  (90) jours 
suivant la signature de la présente convention collective, l’application 
des  dispositions  du  régime  de  travail  à  horaire  hebdomadaire  pour 
toutes les classifications. 

L’objet  de  cet  examen  sera  d’aider  les  parties  à  en  venir  à  une 
compréhension  commune  du  régime  à  horaire  hebdomadaire  et  à 
s’assurer que les employés sont désignés de manière appropriée comme 
des employés à horaire journalier, à horaire hebdomadaire ou à horaire 
libre.

Pour la Société, Pour le Syndicat,

_______________________ _______________________

Ron Ouellette
Directeur, Relations 
industrielles
CBC/Radio-Canada

Dan Oldfield
Premier agent administratif
GCM
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LETTRE D’ENTENTE CONCERNANT L’ARBITRAGE 
RELATIF À L’ÉVALUATION D’EMPLOI DU POSTE 
D’ANNONCEUR-OPÉRATEUR/ANIMATEUR

La Société et la GCM conviennent de se rencontrer avant le 31 janvier 
2009 pour  discuter  de l’arbitrage  de  ce grief  en instance,  en vue de 
régler toutes les questions non réglées entre les parties avant de fixer 
d’autres dates d’audition du grief.

Daté ce 13e jour de décembre 2008.

Pour la Société, Pour le Syndicat,

_______________________ _______________________

Ron Ouellette
Directeur, Relations 
industrielles
CBC/Radio-Canada

Dan Oldfield
Premier agent administratif
GCM
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LETTRE D’ENTENTE CONCERNANT L’ÉQUITÉ EN 
MATIÈRE D’EMPLOI ET LA DIVERSITÉ AU 
TRAVAIL – ARTICLE 9

Les parties reconnaissent que le Comité mixte de l’équité en matière 
d’emploi doit se réunir à intervalles réguliers sur une base constante.

Par conséquent, les parties conviennent qu’une recommandation sera 
adressée  au  Comité  mixte  de  l’équité  en  matière  d’emploi  afin  qu’il 
planifie,  à sa prochaine réunion,  toutes les réunions de 2009 et qu’il 
agisse de même à la première réunion des années subséquentes.

Daté ce 13e jour de décembre 2008.

Pour la Société, Pour le Syndicat,

_______________________ _______________________

Ron Ouellette
Directeur, Relations 
industrielles
CBC/Radio-Canada

Dan Oldfield
Premier agent administratif
GCM
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LETTRE D’ENTENTE – RÉTROGRADATION POUR 
MOTIF VALABLE

La présente confirme notre entente selon laquelle, dans les cas de 
rétrogradation pour un motif valable, ce qui suit servira de guide.

Bien que non exhaustif, ceci peut servir de ligne directrice générale des 
circonstances dans lesquelles il peut y avoir rétrogradation.

Un  employé  peut  être  rétrogradé,  entre  autres,  pour  les  raisons 
suivantes :

a) licenciement entraînant le déplacement à un poste de niveau 
inférieur;

b) compétences inadéquates, incapacité à accomplir le travail;

c) abus de confiance.

Comme il a été mentionné plus haut,  ce qui précède est un guide non 
exhaustif. Il  est expressément convenu que la rétrogradation ne peut 
être utilisée au lieu d’une sanction disciplinaire.

Pour la Société, Pour le Syndicat,

_______________________ _______________________

Ron Ouellette
Directeur, Relations 
industrielles
CBC/Radio-Canada

Dan Oldfield
Premier agent administratif
GCM
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LETTRE D’ENTENTE CONCERNANT L’INFORMATION 
AU SYNDICAT – PARAGRAPHE 20.5

Les parties conviennent que la Société donnera à la GCM accès aux 
contrats du personnel et des pigistes au moyen du système de gestion 
des contrats de la Société,  et que la GCM éprouve actuellement des 
difficultés à accéder audit système.

Par  conséquent,  la  Société  s’engage  à  corriger  les  problèmes d’accès 
qu’éprouve la GCM pour que celle-ci puisse obtienne un accès utile à la 
base de données des contrats qui fournirait :

• le nom, l’établissement et la date d’embauche;
• des fonctions de recherche par nom, établissement et date de 

contrat;
• les types de contrat;
• le nom du fichier et non la date de numérisation du document.

Daté ce 13e jour de décembre 2008.

Pour la Société, Pour le Syndicat,

_______________________ _______________________

Ron Ouellette
Directeur, Relations 
industrielles
CBC/Radio-Canada

Dan Oldfield
Premier agent administratif
GCM
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LETTRE D’ENTENTE SUR L’ACCÈS AUX 
INSTALLATIONS PAR LE SYNDICAT – ARTICLE 21

La Société s’engage à autoriser la GCM à tenir ses votes dans les 
locaux  de  la  Société  à  Toronto,  dans  une  zone  convenue  de 
l’Atrium, sous réserve des exigences opérationnelles. À l’extérieur 
de  Toronto,  la  direction  locale  déterminera  l’emplacement 
approprié pour la tenue de ces scrutins.

La GCM s’engage à tenir les votes de manière à ne pas nuire aux 
activités de la Société et à obtenir l’approbation préalable de la 
Société avant de distribuer ou d’installer des dépliants, bannières, 
affiches ou tableaux-annonces à l’emplacement du vote.

Les  parties  conviennent  également  que l’installation  généralisée 
d’affiches de campagne sur les lieux de travail  est inacceptable, 
mais qu’un affichage respectueux et contrôlé fait partie intégrante 
du  processus  démocratique.  Outre  les  tableaux  d’affichage 
désignés  à  l’intention  de  la  GCM,  la  Société  et  la  GCM 
conviennent qu’un candidat peut afficher une affiche de format 
lettre  sur  un tableau d’affichage  désigné,  mais  qu’aucune autre 
affiche ne sera apposée ailleurs que sur les tableaux d’affichage 
désignés.  Le  non-respect  répété  des  présentes  dispositions  sur 
l’affichage  habilitera  la  Société  à  résilier  la  présente  lettre 
d’entente.

L’une  ou  l’autre  des  parties  peut  résilier  la  présente  lettre 
d’entente  moyennant  un  préavis  de  30  (trente) jours  à  l’autre 
partie.
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Daté ce 13e jour de décembre 2008.

Pour la Société, Pour le Syndicat,

_______________________ _______________________

Ron Ouellette
Directeur, Relations 
industrielles
CBC/Radio-Canada

Dan Oldfield
Premier agent administratif
GCM
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LETTRE D’ENTENTE CONCERNANT LA 
BONIFICATION DES INDEMNITÉS DE DÉPART

Les  parties  reconnaissent  que  les  dispositions  relatives  au 
réaménagement  des  effectifs  de  la  nouvelle  convention  collective 
remplacent  l’article 46  (Réduction  de  l’effectif)  et  l’annexe S 
(Dispositions  provisoires  concernant  la  réduction  de  l’effectif)  de  la 
convention collective couvrant la période de 2004 à 2009, dans leur 
intégralité.

II est de l’intention des parties de ne plus offrir d’indemnité de départ 
améliorée  aux  employés  touchés  par  l’introduction  de  nouvelles 
méthodes  et  pratiques  de  travail,  un  changement  technologique,  la 
vente ou le transfert d’une activité et par l’impartition, non plus qu’aux 
employés qui avaient droit à une indemnité de départ plus importante 
en vertu de l’ancienne convention collective du SCEP (unité 2).

Les dispositions relatives aux indemnités de départ du nouvel article sur 
le réaménagement des effectifs s’appliquent à tous les employés touchés 
par  un  réaménagement  des  effectifs,  à  l’exception  des  « employés 
protégés », qui maintiennent leur droit antérieur.

Daté ce 13e jour de décembre 2008.

Pour la Société, Pour le Syndicat,

_______________________ _______________________

Ron Ouellette
Directeur, Relations 
industrielles
CBC/Radio-Canada

Dan Oldfield
Premier agent administratif
GCM
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LETTRE D’ENTENTE CONCERNANT LES 
DISPOSITIONS PROVISOIRES RELATIVES À LA 
FILIÈRE PROFESSIONNELLE DE LA 
MAINTENANCE

Les  techniciens  du  groupe 8  qui  étaient  inclus  dans  la  filière 
professionnelle de la maintenance sous sa forme initiale de 1979 
continuent  d’être  visés  par  une  lettre  connexe  à  la  présente 
convention collective,  dont la teneur apparaît  à l’alinéa c) de la 
lettre d’entente sur la filière signée en août 1980.

Pour la Société, Pour le Syndicat,

_______________________ _______________________

Ron Ouellette
Directeur, Relations 
industrielles
CBC/Radio-Canada

Dan Oldfield
Premier agent administratif
GCM
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LETTRE D’ENTENTE CONCERNANT LE PROGRAMME 
DE COMMISSIONS SUR LES VENTES ET SES 
OBJECTIFS

Il est entendu que le Programme de commissions sur les ventes et les 
cibles  fixées  dans  le  cadre  de  ce  programme sont  laissés  à  l’entière 
discrétion de la direction.

Il est  également entendu que les commissions et  les objectifs  seront 
établis  et  administrés  d’une  manière  raisonnable  conforme  à  la 
conjoncture  sur  le  marché  et  aux  considérations  commerciales.  La 
Société s’engage à consulter les employés, conformément à la pratique 
actuelle, au moment de fixer les cibles.

Daté ce 18e jour de décembre 2008.

Pour la Société, Pour le Syndicat,

_______________________ _______________________

Ron Ouellette
Directeur, Relations 
industrielles
CBC/Radio-Canada

Dan Oldfield
Premier agent administratif
GCM
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LETTRE D’ENTENTE : COÛTS DES SOINS DE SANTÉ ET 
SANTÉ ET MIEUX-ÊTRE AU TRAVAIL

CBC/Radio-Canada et la GCM ont à cœur la question de la santé 
et  du  mieux-être  au  travail,  et  sont  préoccupées  par 
l’augmentation  des  coûts  du  régime  de  soins  de  santé.  Par 
conséquent, les parties acceptent et s’entendent sur le fait que le 
travail entrepris par le Comité consultatif des avantages sociaux et 
par le groupe de travail sur la santé des employés qui y est associé 
pourrait  entraîner  des  changements  aux  dispositions  de  la 
présente convention collective portant sur le régime de soins de 
santé,  la  gestion  des  invalidités,  le  mieux-être  des  employés, 
l’environnement de travail et les blessures musculosquelettiques. 
De tels changements ne seront apportés qu’après consentement 
mutuel  obtenu  selon  le  processus  établi  par  le  Comité  ou  le 
groupe de travail, conformément aux pouvoirs et à l’autorité que 
détient le Comité consultatif des avantages sociaux.

Pour la Société, Pour le Syndicat,

_______________________ _______________________

Ron Ouellette
Directeur, Relations 
industrielles
CBC/Radio-Canada

Dan Oldfield
Premier agent administratif
GCM
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LETTRE D’ENTENTE CONCERNANT LE PARTAGE DES 
SURPLUS DU RÉGIME DE RETRAITE ET LA 
GESTION DES COÛTS AUX TERMES DU RÉGIME 
D’ASSURANCE MALADIE COMPLÉMENTAIRE

Les parties reconnaissent qu’elles sont liées par les modalités et 
conditions  du  Protocole  d’entente,  y  compris  les  dispositions 
relatives à l’arbitrage.

Pour plus de précision, toute question touchant l’interprétation, 
l’application  ou le  respect  du Protocole  d’entente ne peut être 
soumise à l’arbitrage qu’aux termes des dispositions sur l’arbitrage 
du Protocole d’entente, et ne peut faire l’objet d’un grief ou d’un 
arbitrage aux termes de la présente convention collective.

Pour la Société, Pour le Syndicat,

_______________________ _______________________

Ron Ouellette
Directeur, Relations 
industrielles
CBC/Radio-Canada

Dan Oldfield
Premier agent administratif
GCM
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LETTRE D’ENTENTE CONCERNANT 
L’ANNEXE L : PRIME DE BILINGUISME

Les parties reconnaissent que l’annexe L : Prime de bilinguisme de la 
convention collective couvrant la période de 2004 à 2009 a été retiré de 
la convention collective couvrant la période de 2009 à 2014 car aucun 
employé ne recevait une prime de bilinguisme. 

Malgré ce qui précède, les parties conviennent que, s’il est établi qu’un 
employé a droit à la prime de bilinguisme selon les conditions prévues à 
l’annexe L,  une  telle  prime  lui  sera  versée  et  sera  maintenue 
conformément à cette annexe.

L’ancienne annexe L se lisait comme suit : 

Les parties conviennent que la prime de bilinguisme ne 
sera plus versée. Toutefois, les employés faisant partie 
de  l’ancienne  Unité 3  de  la  Guilde  canadienne  des 
médias qui reçoivent toujours la prime au moment de 
la ratification de la présente convention continueront 
de la recevoir tant qu’ils occuperont un poste désigné. 
La Société accepte de fournir au Syndicat une liste des 
employés qui occupent ce type de poste au moment de 
la ratification de la présente convention.

Daté ce 18e jour de décembre 2008.

Pour la Société, Pour le Syndicat,

_______________________ _______________________

Ron Ouellette
Directeur, Relations 
industrielles
CBC/Radio-Canada

Dan Oldfield
Premier agent administratif
GCM
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POUR LA
SOCIÉTÉ RADIO-CANADA

POUR LA
GUILDE CANADIENNE 

DES MÉDIAS
________________________ ________________________

George C. B. Smith Brendan Elliott

________________________ ________________________

John Bertrand Annick Forest

________________________ ________________________

Elizabeth Dalzell Elaine Janes

________________________ ________________________

Tricia Frantsi Bhupsingh Marc-Philippe Laurin

________________________ ________________________

Michel Hamelin Harry Mesh

________________________ ________________________

Brigid Lumholst-Smith John O'Connor

________________________ ________________________

Martin Marcotte Barbara Saxberg

________________________ ________________________

Fred Mattocks Chris Turner

________________________ ________________________

Ron Ouellette Glenn Gray

________________________ ________________________

Benoît Quenneville Dan Oldfield

________________________

Jim Rogers

________________________

Todd Spencer
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__________________________________________________
Hubert T. Lacroix

Président – directeur général
CBC/Radio-Canada

__________________________________________________
Sylvain Lafrance

Vice-président principal, Service français

__________________________________________________
Richard Stursberg

Vice-président, Services anglais

__________________________________________________
Johanne Charbonneau

Vice-présidente & Chef de la Direction financière

__________________________________________________
Raymond Carnovale

Vice-président & Chef de la Direction technologique

__________________________________________________
Lise Lareau
Présidente

Guilde canadienne des médias
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